
( N° 81. ) 

Chambre des ·aeprése11tants. 

SÉANCE DU 13 DÉCEMBRE 1843. 

RAPPORT 
Fait par M. SA VA1lr-MAtlTE1., au nom de la section centrale ( 1 )1 c/1m:qde de l'examen 

du Budget du lliini'stdre de la Justice pou'r l'eaercioe 1844 (2). 

MESSIEURS, 

Le Budget du Département de la Justice ne comprend pas seulement les 
sommes préavisées pour l'ordre judiciaire, il comprend aussi les cultes 1 les pri 
sons; les frais de police, etc. , etc. 

Le Budget pour l'exercice 1843 a été arrêté à la somme de 10,847,015 francs. 
Les sommes prévues pour 1844 s'élevaient à 10,901 i615 francs, mais durant 

l'examen de la section centrale on y a joint quelques nouvelles demandes, qui 
porteraient les prévisions du Gouvernement à la somme de 10,965,615 francs, ce 
qui constituerait , sur l'exercice de 1843, une augmentution de 118,600 francs. 

La section centrale, après en avoir rnùrement délibéré, m'a chargée de vous 
soumettre le résultat de son travail. Elle vous propose de réduire en définitive ce 
Budget à la somme de 10,9mt.61~ francs . de manière que la différence ne sera 
plus que de 1 H\ 600 francs. 

Les observations générales et préliminaires qui ont eu lieu dam les sections se 
bornent aux suivantes. 

La 2me el la 5me section émettent le vœu formel que le projet de loi sur l'aur, 
rnentation des traitements de l'ordre judiciaire soit promptement discuté , ainsi 
que le projet sur la circonscription cantonnale. 

Ces projets ont été recommandés depuis plusieurs années clans les discours du 
trône; l'instruction en est achevée 1 en ce qui concerne au moins les traitements 
judiciaires; le a-apport en a été fait à la Chambre, il a été imprimé et distribué; 
plusieurs fois même les discussions en ont été fixées à l'ordre du jour. 

(1) 1.a section centrale était composée de .MM. V1LAH1Xllll, pre.side11t, ScnF.YV~N, [h V11,u:1as, 
(;ASîl.l.ll, VAl'I Cu1·sE11, DESAEGHEll.1 eLS.1.vi.RT, rappor(e11r. 

(2) Uudsets fféQérau:s, ri" 2. 
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L .. ' . <l · l' ' ' ' ' l l I l 'ff' 1 a sixreme section a emauc e qu un s occupât a rec ierc rer es c 11 Tes ( es 
Budgets antérieurs , poul' les compal'er à ceux prévus pour 18411 afin que les dé 
penses extrnordinaires ne devinssent pas des dépenses ordinaires i mais consi 
dérant que, dans Lous les Budgets de la Justice , les charges extraordinaires 
( dont les articles sont d'ailleurs peu nornbreux ) sont portées Jans une colonne 
séparée 1 la section centrale a jugé ce travail inutile. Quant. au personnel des 
cours el tr-ibunaux , on sait que tous les traitements étant frxés pat• la loi .. le 
chiffre en est immuable depuis plusieurs années. Il ne s'élève suèrc au delù du 
sixième de la totalité du Budget du Département de la Justice. 

CHAPITRE PREMll<:IL 

A iTtCL E PKEMUrn. 

ADMINISTJlATION CENTRALE. 

Traùoment du 111 i'rtistre . fr. 

Adopté. 

A ur . 2. - Traitements des fonctionnaires .. employés et 
gens de seroice . fr. 159,000 )> 

Adopté. 
Au Budget de 1843 le Ministre a joint l'état du personnel qui a fait accorder 

ce chiffre. 

A~T- 3 .. matén:et ( même chiffre que précedem- 
meut) . . fr. 

Adopté. 

AIIT. 4. - Fr(llis d'i'"rnpressi"on des recueils statt'sti·- 
·'{Ues . . fr. 

Adopté. 

A1rr. 5. - Froi» de route et du sé.fo1w 

Adopté. 

CHAPITRE U. 

. fr. 6,000 ~- 

0 ll DR E J V DI C l A IRE .. 

A.l\Ttcu:. PlltnllER. - Cour de Cassation. - Personnel. fr. 23:3,800 ». 

Celle somme est égale aux prévisions des années précédentes .. 
Adopté. 

ART. 2. ~ 1'Jatdri'el et menues depense« de hi Cour de 
Cassation 10~;50:0 )) 

Cel article excède de 7 ~ ~00 francs la somme allouée pour l'exercice de HU:1. 
61000 francs sont nécessaires aux fins de pourvoir aux fi·ai,:; Liu premier ameu- 
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blemenl de celte Cour , dont la dépense totale s'élèvera non pas à 30~000 frnnc.s. 
seulement 1 comme on l'avait évalué lors de la discussion du Buduet de 18131 

mais à :rnJ93B, ainsi qu'il a été constuté par le devis estimatif remis à la section 
centrale. Le surplus de ce chiffre constitue l'allocation annuelle de 1000 francs 
el ;500 francs pour chauffage. 

La production du devis satisfaisant aux renseignements sur le mobilier quexi 
ueaient les 4mc el 51110 seotions , ce chiffre a aussi été adopté. 

A111•, :t -Courrl'Appel. -Per·sonnel 

Adopté. 

Au. 4. - Cour d'Appel. - Matériel 

Adopté. 

. fr. lB,000 n 

Ani'. ~ .-Trib·unau..1: de première instance et de corn- 
11w1·oc. . • • • . fr. 839,830 n. 

Ce chiffre n'a point été contesté en sections. La troisième s'est bornée ù 
demander pourquoi le Gouvernement ne remplit pas les vacatures par des ma- 

. gis.trais des pays cédés, lesquels se trouvent sans emploi. La section centrale 1 

considérant que si ces anciens fonctionnaires rentraient dans les cadres judi 
ciaires. le I résor public serait allégé, puisque ces personnes reçoivent partie de 
leurs anciens traitements sans être d'aucune utilité à l'État, appelle sur ce 
point l'allention du Gouvernement. C'est en effet une charge temporaire qui 
disparaîtrait du Budget. 

ART. 6. - Justice de paix et tribunaux de police .. fr. 282,120 >) 

Ce chiffre , égal à celui <les années précédentes, a été adopté sans autre 
observation que le vœu réitéré qu'il soit enfin procédé à la discussion de la loi 
concernant l'augmentation du traitement des tribunaux. 

CHA PlTRE Ill. 

JUSTICE l!llLITAIRE. 

ART. }e1•• - Haute Cour militaire, - Personnel. . fr. 6., "'c;)O .,,,.:>.. )), 
Adopté .. 

· Ce chiffre est égal à celui du Budget précédent. 

AB.T. 2. -· Matdn'el pour la Haute Cour. , 

Adopté•. 

. fr. 

AnT. 3. - Auditeurs mi"Utaires ce prévôts. 

La somme prévue s'élevait à. -44:253 francs; elfe se décompose comme suit: 
savoir : 5 auditeurs de première classe à 4),200 francs; 4 auditeurs <le deuxième 
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classe à 31600 francs, '.2 auditeurs adjoints à :1,000 francs, 9 prévùts militaires 
,\ 317 francs. 

M. le Ministre ayant informé la section centrale qu'un des deux auditeurs ad 
joints est décédé , el que les circonstances permettent de ne point procéder à son 
remplacement, la section, d'accord avec le Ministrre i propose de réduire ce 
chiffre ù • • fr. 41 /253 » 

Dans la première section, un membre avait demandé quelles sont en temps 
de paix les fonctions des prévôts militaires, lesquels sont au nombre de 9, au trai 
tement de 317 francs. Nous ferons remarquer que ces fonctions sont définies 
dans les arrêtés royaux des 28 décembre 1B27, et 12 juillet rn 28 

Le ministère se propose de faire, dans le courant de l'an prochain, l'in struc 
i io n nécessaire pou raviser sur la possibilité de supprimer les prévôts militaires. 

Au surplus, la section centrale émet le vœu d'une prompte révision <lu Code 
pénal militaire 1 évidemment défectueux, 

Elle désire que la Chambre puisse s'occuper dans le plus bref délai du projet 
qui lui est soumis à cel égard. 

CH API TI\ E l V. 

FRAIS DE JUSTICE. 

ART. l cr. -. Frais d'instruoti'on et d'e.r.dc11,ti'o12. 

La deuxième section a demandé instamment la révision du tarif de 1811. 
Ce tarif date de 30 ans et plus, il a été fait à Paris et pour le grand em 

pire , à une époque où nos nouveaux moyens de transport étaient inconnus. Il 
est d'ail leurs vicieux sous plusieurs rapports. 

En supposant que sa révision ne produisît point une économie porn· le trésor, 
il y aurait au moins plus d'équité. La section centrale a demandé à 1\'J. le Mi 
nistre de la Justice s'il s'occupait de ce tarif. Ce haut fonctionnaire a fait con 
uaitre que l'une des commissions insti tuées pour la révision purtielle des Codes 
avait dans ses atu-ibutious de propose•'. un projet de loi sur les tarifs eu matière 
civile et criminelle; qu'il est peu probable que celle commission puisse remplir 
son mandat; que cependant le Ministre n'a point perdu de vue cet objet, et 
qu'il avisera à d'autres moyens s'il est démontré que ce travail préparatoire, 
assez long el diUicile, ne peut être fait par la commission instituée JKII' l'un de ses 
prédécesseurs. 

Comme il est évident que celle révision ne pomra être faite pour 18-H, le 
chiffre proposé a été adopté par la section centrale. 

A11T. 2. - Indemnité ait 91·eflier de la Cour de Cassa 
tion, q1ei délivre 9rat-i"s les eœpdditians et antres 
écritures réclamée, dans l'inténJt puhlic(r-hzf!'re 
égal flllcï' armées pre've'dentçs). • . fr_ 

Adopté. 

1., 000 )) 
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CHAPITHE V. 

PALAIS DE JVS1'IC!l. 

A11T. P1u:m1m. ~ Pour construotions , rdparaucne et loyer de locau», 

Le Budget réclame en 1044, 115~ 000 franes , savoir : 35,000 francs pour les 
charges ordinaires et permanentes, 801000 francs pour charges extraordinaires 
et temporaires; donc excédant 15,000 francs sur le Budget de 1845. 

Les 80.,000 francs demandés pour charges extraordinaires , ont deux destina 
tions qu'il ne faut pas confondre : 1° un subside de 30,000 francs I pour la re 
construction du palais de justice à Mons; ce subside est le résultat d'une loi 
votée le .... ; il n'est point contesté; 2° un subside de 501000 francs 1 pour 
le paruchèvement du palais dt: justice de Gand. 

La première section rejette positivement les 50.,000 francs demandés pour le 
palais de justice de Gand. La· troisième et la quatrième ont demandé de plus 
amples renseignements 1 en réservant leur vote. Quant aux deuxième et sixième 
sections, elles ont admis le chiffre proposé par le Ministère. 

La section centrale s'est mise en devoir d'obtenir ces renseignements, en té 
moignant le dessin que le dossier fùt le plus complet possible. 

Les pièces annexées au présent rapport ont été communiquées à la section 
centrale; il paraît. en résulter ce qui suit: 

Lorsqu'il fut question d'élever à Gand un palais de justice, il y eut des rap 
ports entre la ville de Gand, le comité provincial de conservation, aujourd'hui 
remplacé par la députation provinciale, et l'État. 

L'architecte de la ville de Gand en évalua la dépense à 820,000 francs, chiffre 
qui fut ensuite porté à 900,000 francs. L'administration communale de Gand 
se chargea de la confection de ce palais. Elle s'entendit à cet égard avec la pro 
vince, qui lui promit un subside de 300:000 francs. 

Quant à l'État, il s'engagea à verser dans la caisse communale, aussi à titre 
de su.bsi'de, une pareille somme de 300,000 francs, et il a satisfait à son obli 
gation. 

Cependant les frais <le construction dépassent considérablemen l le montant 
du devis estimatif. 

L'administration communale de la ville de Gand part de ce point, pour de 
mander que la province el l'État interviennent encore chacun pour 1/3 dans l'ex 
cédant de dépense, 691.,931 francs. C'est comme à-compte sur ce supplément 
que, dans le chiffre de 80,000 francs, sont compris ;S0,000 francs pour 1844. 

La section centrale ne pense point qu'en droit, la ville de Gand soit fondée 
dans sa prétention (voir la pièce annexée litt. A), il n'y a pas eu société entre la 
ville, l'État et la provi nce. 

L'administration communale de Gand, qui avait intérêt à l'embellissement de 
la ville, a bâti à ses frais, risques et périls, sous la foi d'un subside de 300,000 
francs de la part de l'État ., et d'un pareil subside de la part de la province. Elle 
eût été fondée à exiger ces suhsides , lors même que la dépense ne :;e fùt point 
élevée au chiffre prévu de 3001000 francs, dès qu'on restait dans les limites des 
plans arrêtés par la commission des monuments. Aussi a-t-elle continué les tra 
vaux et ne s'est-elle point _anêlée au moment où elle acquit la conviction que 

2 
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la dépense excèderait le chiffre prévu. D'autre part I le palais construit par la 
ville de G:rncl ne comprend pas seulement les locaux nécessaires pour la Cour 
d'Appel et le tribunal de première instance , mais aussi ceux pour la Cour d'As 
sises, le tribunal et la chambre Je cornruerce , les tribunaux de police, el même 
la bourse. 

On sait que les Cours d'Appel sont une charge <le l'État 1 que les Cours d'As 
sises, les tribunaux: civils et de commerce sont des charges provinciales ., tandis 
que les bâtiments servant aux chambre de commerce 1 aux tribunaux de police 
et à la bourse , sont des charges <le la commune. 

Un membre de la section centrale a fait valoir les motifs suivants : u Puisque 
>> l'État devait fournir des locaux pou1· la Cour d' Appel des Flandres, locaux 
>) qui occupent t/3 des bâtiments , il était juste que l'État intervînt au moins 
,, pour 115 dans la dépense totale. Ce membre dit , <{llC telle a été en effet l'in 
>, tenlion manifeste dos trois parties. Que si à ce joui· il existe une augmentation 
,, de dépense, il est évident que c'est là le résultat <l'une erreur qui incomberait 
)> aussi bien à l'État qu'à la ville de Gand. Que l'architecte chargé des travaux 
,, ne doit pas être considéré ici comme l'architecte de la 'Ville seulement, ruais 
» comme l'architecte nommé par les trois parties. Que cela est si vrai que l'État 
>) et la province se sont réservé la surveillance d es travaux de construction 
>) jusqu'à parachèvement 1 en sorte que ce membre pense que si le droit rigou 
>> reux ne favorisait point la demande do la ville de Gand, au moins l'équité 
,, devrait-elle engager l'Étal à conu-ibuer dans l'augmentation de la dépense, )> 

Les autres membres ayant persisté dans leur opinion, en invoquant le Lex Le 
des actes déposés sur le bureau, la question a été examinée ensuite sous le point 
de vue de l'équité; cinq membres ont été d'avis qu'il convient que l'État inter 
vienne pour une somme à fixer, deux: membres ont été d'un avis contraire. 

La section a posé une deuxième question : l'État n'interviendra-t-il qu'à la 
condition du concours de la province, et pour une somme étple. Cette .condition 
a été admise à l'unanimité. 

.Le chiffre de 50,000 francs a été adopté avec cette condition, mais il formera 
un article séparé ainsi libellé : 

AaT. Ibis. - Supplément de subside ci verser dans 
la caisse eommunale de Gand~ a cause de la 
constructson du palais de justi'ae, dans le cas ou 
la prov-ince fournisse aussi parei"lle somme. fr. 150,000 )) 

De manière que l'article premier est adopté pour . 65,000 >) 

F1·. 115,000 )> 

CHAPl'fRE VI. 

ARTICLE P&EllllEl\. - Impression d11, Bul/et,,:n officiel. fr. 23 ,o00 >) 

Adopté. 

Au. 2. - Impressio« du 11/oniteur •. 

Adopté. 

. fr. 70,000 )) 
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ART. 3. - Abonnement nu Bulletir: des rt'l'r'êts de la 
Cour de Ûassation . . fr. 

Adopté. 

CHAPITRE VII. 

Âl\TICLll PRE~t1E11. - Pensions (cliiffre éyal au precddent 
Budget) fr. 

Adopté. 

:~u-,oo )l 

AnT. 2. - Secours à des mag·z'sfrats ou a leurs veuves 
et enfants n'ayant pas droi: d une pen 
sien, 

Le chiffre prévu <le fr. 101000 n'a subi aucune contestation dans les sections, 
mais durant l'examen, M. le Ministre <le la Justice a demandé que ce chiffre fût 
majoré de fr. 2,000, d'autant que sans celle légère augmentation, les secours 
deviendraient en quelque sorte illusoires. 

C'est en 183l5 que <les secours de celle espèce ont été alloués pom la première 
fois, et il résulte du tableau fourni par le Ministèl'e, que la moyenne des secours 
n'a été en 1843 que de 270, le nombre de veuves secourues se montant à 37. 

Cette année, dit M. le Ministre, il n'a pu être accordé de secours vu l'exiguité 
du chiffre alloué, à deux veuves qui en sont di5aes sous tous les rapports, et 
auxquelles il convient d'en accorder pour 1844. La section centrale a acquis la 
conviction que si l'allocation précédente ne reçoit une augmentation, il ne 
pourra être satisfait à cette obligation philanthropique qu'en réduisant les parts 
déjà si modiques accordées pendant 181t3. 

La section centrale, déterminée par ce motif, a été d'avis 
de porter le chiffre de cet article 2 à la somme de fr. 12,000, 
ainsi qu'elle a été proposée définitive- ment par le Minis- 
tère, soit. . . , . fr. 12,000 >) 

ART. 3. - Secours a des employés ou, oeuoes et enfants 
mineurs d'employés dépendants du Mini's 
tère de la Justice. . . . fr. :i.ooo /) 

Ce chiffre est égal à celui des années précédentes, 
Adopté. 

CHAPITRE VIII. 

CULTES. 

tlil.TF. CATIIOl,1Qll1':, 

Al\TICLE I«. Litt. A. - Traitement du ltaut-alergd, 
plus amplement dëtaülë au tableau n°1°, 
1:nsé-ré à la suate d1.1, Budget, lequel com 
prend aussi les bourses et demi=bourses 
affectées aua: 11émi"t1.aires. fr. 4O3,82~ 39 



AnTICu,; l~r. Liu. B. - Traitement. des curds , 
vants > ohapelain» et vi'oai'r·es. 

desser- 
. fr. 3,252,224 fi 1 

Ces deux chiffres n'ont donné matière à aucune discussion. Adoptés. 

ARTICLE }cr, Litt. C. - Subsides pour les édifices ser 
vantauœ uultesJycomprz's IS0>OG0 [rano« 
comme charge oaüraordinnire . fr. 350,000 '> 

1l avait été demandé fr. 300~000, mais une lettre ministérielle adressée à la 
section centrale l'a informée cc qu'il existe en Belgique un certain nombre de tours 
>> qui, bien que contiguës à des éalises, sont cependant des édifices purement 
» civils et communaux; telles entre autres, les tours de SLI\ornbaud, à Malines; 
)) de Notre-Dame, à Anvers; <le St-Julien, à Ath; de St-Martin, à Courtrai; 
>, telles sont aussi les tours d'Ypres, de Roulers et d'Harlebeke , 

>> Plusieurs de ces tours exigent d'urgentes et de grandes réparations, surtout 
)J les tours d'Anvers et de Malines. 

>) La dépense à foire à la tour de Malines est évaluée à fr. 444,000; le devis 
n porn· celle d'Anvers ne va pas à moins de fr. 849.,200. 

)) Les villes et les provinces où existent ces tours sont presque toujours hors 
)) d'état de pourvoir seules aux frais de leur restauration. 

)) Elles sollicitent des subsides à charge de l'État, qui jusqu'ici n'a pu leur en 
)) accorder à défaut de crédits pour pareilles dépenses. 

)> Il importe cependant d'assurer la conservation de ces monuments. Comme 
)) édifices muuicipaux , il paraîtrait que c'est au Département de l'Intérieur qu'il 
i1 incombe de pourvoir à leur conservation ; mais vu leur caractère en quelque 
)> sorte mixte, puisqu'ils sont à l'usage du culte, comme aux usages civils de 
>> la commune, il a paru plus convenable que le crédit à demander fût porté au 
)> Budget du Département <le la J ustice. 

>) La majoration temporaire de ce chef serait de fr. 50,000 au moins; car 
11 l'allocation actuelle est déjà insuffisante aux nombreux besoins. ·)) 

Le Ministère demande donc qu'il soit ajouté fr. 50,000 au chapitre VIII, 
art. }er~ litt. C du Budget. 

La section centrale s'est occupée à plusieurs reprises de cet objet, qui élèverait 
le chiffre de fr. 300,000 à fr. 350;000, augmentation susceptible de grever le 
Budget pendant certain nombre d'années, et dont les conséquences peuvent être 
graves, car les tours ci-dessus indiquées ne sont pas les seules pour lesquelles 
des subsides seront réclamés. 

La section centrale a cru de son devoir de réclamer d'abord l'emploi des 
fr. 300,000; elle s'est ensuite informée quels sont les projets de réparation des 
tours d'églises dont I'insu-uction serait complète. 

Elle a demandé aussi la communication <le ces projets avec les de-vis, les réso 
lutions des provinces , communes et fabriques relatives aux fonds à voter. Elle 
a demandé aussi à quelles tours et dans quelles proportions on entendait répar 
ur le subside de fr.• 50,000. Les renseignements ont été fournis pa1· la pièce 
ci-annexée B. 

La section centrale eu ayant délibéré, deux membres se sont abstenus, en 
réservant leur vole et en désirant éventuellement que le nouveau crédit de 
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ts0,000 fr. soit porté au Budget de l'Intérieur. Les autres membres adoptent ce 
chiffre, qu'ils portent provisoirement au Budget de la Justice, en faisant observer 
que, pour les Budgets ultérieurs, on invitera les Ministres de l'Intérieur et de la 
Justice à s'apaiser sur la propriété dedits monuments. 

Le chiffre de fr. 350,000 est donc adopté. 

CU L1' E l'RC)TJ,;STANT, 

AnT. 2. •- Traitements et autres frais détaillés au. ta- 
bleaic n° 3 . . fr. 57,900 )} 

te Budget de l'an dernier allouait 61,000 francs; il n'en est demandé cette 
année que 57,900, donc en moins 3,100 francs. 

Adopté. 
CULTJ, ISRA}:LITf.:, 

ART, 3. 

Adopté. 

ART. 4. Secours aue membres des anciennes corpo 
rations religi'euses et au» ministres des 
divers cultes. • . . . . fr. 100,000 >> 

Adopté. 

Traitement et autres frais (somme égo.le 
a1t précédent Biidget). • . fr. 

CHAPITRE IX. 

:€TABLISSEMt:NT DE BIENFAISANCE. 

AnTICLE PREMIER. - Frais d'entretten. et de transport 
de mendiants et d'lnsensés dont le domi •.. 
cile de secoun est inconnu . . . fr. 

111000 )) 

20,()0Q )) 

La sixième section a demandé que le Gouvernement voulût présenter pro 
chainement un projet de loi sur le domicile de secours, mais le chÜfre n'ayant 
élevé aucune contestation, la section centrale l'a é3"alement adopté. 

AaT. 2. -- Subside à accorder eetraordinuirement d, <les 
établi'ssements de bfonfat'sance et à des 
hospcce« d'aliénés . • . fr. 120,000 >) 

La première section a demandé un état propre à constater l'emploi du crédit 
alloué pour 1843. 

La section centrale , considérant qµe .l'exercice de 1843 n'est point terminé, 
a décidé de réclamer dès explications sur Je crédit de 1842. · 

La première section a aussi demandé quelles sont les intentions du Gouverne 
ment sur le projet annoncé d'établissements pour les aliénés. 
U résulte des explications, annexe n° 7, fournies par ~- Je Ministr~ 4~ 1~ 

Justice, qu'il a dépensé sur 184~ la somme de 125,000 francs, chiffr~ ~g~l à 
celui que lui allouait le Budget de cet exercice. " 

M. le Ministre a informé la section centrale qu'une commission spéciale a ~lé 
3 
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chargée de proposer un plan pour améliorer la triste situation des aliénés, et 
pour procéder à la réforme des établissements où ils sont recueillis. Cette com 
mission, gui a terminé son travail, propose un changement total de système 1 

qui exige des dépenses très-considérables. Ces dépenses paraîtraient devoir être 
supportées par les provinces et par l'État. Quelle que soit la solieitude du Gouverne 
ment , il est arrêté par la question d'argent. Si cependant la Législature se mon 
trait désireuse de hâter cette grande amélioration, le Gouvernement. s'associerait 
à ses "Vues. 

La section centrale adopte le chiffre proposé. 
Elle s'associe aux: dispositions du Ministre; elle émet le vœu que la Chambre 

soit saisie de ce projet le plus tôt possible. 

An1'. 3. - Subside» poitr les enfasu« trouvds et aban 
donnes, sans prefjudi'ce du concours des 
commwnes et des provinces . fr. 175,000 )). 

Adopté. 

CHAPITHE X. 

l'RISONS. 

SllCTION PirnMIÈIŒ, - SERVIm; DO~ŒS'tlQUF:. 

AllTJCLE Pl\EillIER. - Frai« d'entretien, d' habiilement , 
de couch.aqe et de nourriture des dëte 
nus , frais d' abillement et de couchaqe 
des gardiens, et grati'ficnti"01is au» déte- 
'>'ZUS- , • , fr, 1, }3Ô1ÛÜÜ JJ 

P1usieurs sections se plaignent de ce que nos prisons sont loin d'être clans un 
état satisfaisant. 

La deuxième section appelle l'attention du Gouvernement sur la nécessité de 
séparer les détenus pour dettes , et même les simples prévenus , d'avec les con 
damnés. Des locaux séparés devraient lem· être attribués. Il est temps d'ailleurs 
d'arriver à une réforme de notre système pénitentiaire) qui est vraiment dé 
plorable. 

Aucune des sections n'ayant contesté cc chiffre, il a été adopté tel qu'il est 
proposé. 

An. ~- - Troitement« des employés attachés au ser- 
vi'ce domeeuque . . fr. 350,825 >J 

Ce chiffre qui, l'an dernier , était de 321,825 francs, est augmenté celte 
année de 29,000 francs. 

La première section a demandé de plu"s amples renseignements. 
La troisième section demande pourquoi l'augmentation portée en l'art. 2 ne 

diminue pas l'art. 1 =. 
Elle demande encore si le produit des cantines est renseigné au Budget des 

Voies el Moyens, et pour quelle somme? · 
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Elle demande enfin une plus ample justification de la somme de G1~)80 francs 
portée aux: détails de l'aunmenlalion des 29,000 francs, 

La cinq uièrnc section admet la majoral ion I sauf les 61980 francs dcsti nés 
à augmeuter le traitement des rrardiens et surveillants. 

La sixième s'élève contre la tendance à au13mente1· les salaires. 
La section ayant réclamé du Ministère des explications à cet effet, il en résulte 

que le chiffre de 1,135,000 francs porté à l'art. Ier est une somme absolu 
ment éventuelle , ainsi que l'indique d'ailleurs l'observation consignée au Budget. 
Ce n'esl en réalité qu'un crédit sur· lequel on impute toute les dépenses désignées 
au libellé de cet article. Il est impossible de prévoir le montant exact des dé 
penses de celte nature, puisque le tout dépend des prix d'adjudications et du 
nombre des détenus, qui varient chaque année. C'est pour celle raison que la 
somme de 31780 francs ainsi que celle de 1,200 francs 1 demandées à l'art. 9 ci 
après 1 n'ont pas été déduites de l'art. Ier <lu présent chapitre. La suffisance de 
l'allocation ne sera constatée qu'à la fin <le l'année; toute diminution actuelle 
serait donc sans utilité, et exposerait le Ministère à la demande de crédits sup- 
plémentaires. · 

Le produit des cantines est porté au Budget {les Voies et Moyens pour 
101540 francs 1 somme égale à celle demandée pour les traitements et les indem 
nités des cantiniers. 

Le chiffre proposé est donc adopté par la section centrale. 

ART. 3. - Récompenses aux employés pom· oondirüc 
eœemplat're et acte de dévouement. . fr. 

Aclopté. 

ART. 4. - Frais d'1:mpressi"ons et de bureau. . fr. 13,000 n 

Ce chiffre constitue une augmentation de mille francs sur le dernier Budget; 
celle prévision est fondée sur ce que l'expérience a démontré que la précédente 
allocation nepouvait suffire pour couvrir les frais de burea li <lu service dornestiq ue . 

Dansla troisième section, cinq membres contre trois ont réjeté positivement 
cette augmentation ; ces derniers se sont bornés à en demander la justification. - 
Dans la cinquième section, sept membres contre deux, l'ont aussi rejetée; mais 
cette justification ayant été fournie à la section centrale, le chiffre de 13

1
000 

francs a été adopté. 

AR't. :5. - Construouons nouvelles, répm·at-1,'ons > en- 
tretien des bâtiments et du mobïlïer, fr. 5!J0

1
000 » 

li y a ici une augmentation de 1001000 francs sur 18,',3. 
Ces 100,000 francs extraordinaires sont affectés à l'exécution des premiers 

travaux de nouvelles prisons à Liége el à Verviers. La première section a de 
mandé des explications sur la nécessité de celle nouvelle dépense. Elle désire 
la production des pièces qui établiraient la nature et l'étendue des enga3"ements 
qu'il s'agit de prendre. 

La première et la troisième section ont demandé : 1° quel a été l'emploi de 
la somme 4501000 francs allouée pour 1843; 2° quel emploi ou se propose de 
faire pendant 1844 dela somme préavisée ; 3° vers quelle époque sera définitive 
ment approprié le pénitentiaire de S'-Hubert. 
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La quatrième section demande si les nouvelles prisons projetées seront exclu 
sivement des maisons d'arrêt civiles et militaires , ou si elles auront aussi d'autres 
destinations. · 

Elle a aussi cntpfJé la section centrale à s'assurer quelles sont, clans· ces con 
structions, les obligations de l'État; et quel est le système pénitentiaire qu'il 
aurait adopté. 

. Jl résulte des explications fournies par le Mioistère, que la prison de 
Verviers est dans un état de délabrement tel, qu'il est urgent d'en construire 
une nouvelle; les réparations seraient en pure perle, outre que toute la distri 
hution en est vicieuse. 

Une somme de 301000 francs pour couvrir les premiers travaux d'une prison 
nouvelle a déjà Hs-m·é aux Budgets de plusieurs exercices; et s'il n'a pas encore 
été donné suite à l'exécution projetée I c'est à cause qu'on n'était point parvenu 
ù se procurer un terrain convenable. On s'était enfin déterminé à construire 
sur l'emplacement actuel de la prison, lorsque le chemin de fer est venu con 
trarier el arrêter ce projet, en coupant en deux cet emplacement. Aujourd'hui 
le Département de la Justice et celui de travaux publics se sont entendus pour 
continuer un viaduc dant toute la longueur du terrain dont s'agit , en sorte que 
la nouvelle prison pourra y être construite ; mais avant de commencer les tra 
vaux 1 il est nécessaire d'attendre que la maçonnerie du tunnel soit bien assise et 
bien sèche. 

Quant à la prison de Liége, I'urgence d'une nouvelle construction se fait sen 
tir· plus vivement encore. - Les trois prisons sont dans l'état le plus déplo 
rable; cl l'administration a mis tous ses soins à obtenir , pour un travail aussi 
important, un projet convenable , en se maintenant dans les bornes de la plus 
stricte économie. 

L'annexe· C renseigne l'emploi <le la somme de -450,000 francs en 1843 1 et 
l'emploi qu'on se propose d'en faire pour 184-4. 

La prison de Liége est destinée à une maison de sûreté civile et militaire pout· 
les hommes et les femmes I tandis que celle de Verviers serait uniquement une 
maison d'arrêt. On pourra en outre) si les localités le permettent, y recevoir les 
militaires condamnés disciplinairement, ainsi que les condamnés pour délits de 
simple police. 

Le personnel du pénitentiaire de St-Hubert sera nommé à la fin de 1843, pour 
entrer en fonctions dans les premiers jours de 1844, afin d'être prêt à recevoir 
les jeunes délinquants au commencement de mars, ou plus tôt, si faire se peul· 
Voir les pièces annexées C, D, E) F. 

Le chiffre a été adopé. 

.SllC1'10l'i ~m•. - SERVICE DES TRt\VAlJX. 

ART, 6 .--Achats des matière, premîère« et i"ngrédz'ents 
pour la [abrication. . fr. 9001000 » 

Ce chiffre s'élevait à un million pour· 1843. 
La première section demande comment on peut économiser cent mille francs 

sans diminuer le chiffre correspondant au Budget des Voies et Moyens? elle fait 
observer que ce crédit ne serait plus en rapport avec la somme portée au Budget 
des Voies et Moyens. 
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La cinquième section demande s'il ne conviendrait pas de mettre un terme ù 
la concurrence que les prisons font à l'industrie des Flandres? 

11 résulte des renseignements produits par le Ministère, que cc chiffre el les 
trois suivants , ensernhle 1,16!5,ô00 francs, se trouvent entièrement reproduits au 
Budget des Voies et Moyens. - Ces allocations du chapitre X, deuxième sec 
tion, ne doiven l donc être considérées que comme une avance restituable au 
moyen du produit des fabriques des prisons. - La diminution de 1001000 francs 
qui porte sur les achats de matière première n'est pas à proprement parler une 
économie , c'est. une variation dans le besoin du service 1 qui n'affecte en aucune 
façon la balance des Bud3els1 puisqu'il y a équilibre enlrc les dépenses el la 
recette. 

La somme de 900:000 francs est en rapport avec les travaux: qu'on doit faire 
en 1844 ., ce chiffre ayant été fixé d'après les étals des besoins fournis par les 
directeurs de prisons. 

AnT. 7. - Gra#(icat-ion aux détenus . fr. 170,000 n 

Sous cet article, le Budget entend certaines remises qui sont faites aux déte 
nus'. à raison de lem· travail. 

Ce chiffre est é3al à celui des années précédentes. 
Adopté. 

A11T. 8. -- Fraë» d'impressions et de bureau. 

Adopté. 

. fr. 8,000 )) 

A rt. 9. - Troitemente et tantième des employés. . fr. 

Ce chiffre présente une augmentation de I J!OO francs, destinée à payer sous 
forme de traitement , le luminaire el le combustible que quelques employés 
ont reçus jusqu'à ce jour en nature. 

La troisième cl la quatrième section ont fait observer que cette augmentation 
de 11200 francs doit affecter au moins l'art. Ier, qui alors devrait être diminué de 
pareille somme. 

Pour s'apaiser à cet égard~ la section centrale _a requis des tableaux com 
paratifs de la dépense par chaque détenu sous le système d'adjudication cl sous 
le système de régie : elle s'est aussi informée si le même système était suivi dans 
toutes les prisons. 

Quant à )'ausmentalion de 1 ~~WO francs 1 il y a été répondu ci-dessus dans 
l'art. 2 du présent chapitre. 

Enfin l'état ici annexé 1 n° 4, satisfait pleinement am: autres demandes dés 
sections. 

La chambre vera dans ce tableau comparatif la différence énorme qui existe 
entre le système pa1· régie, et celui par adjudication, puisque, sous le système 
de régie, chaque détenu coûte à l'Êlat une moyenne de ~9 centimes27 centièmes 
par jour, tandis que 1 sous le système d'adjudication, il coûte par jour 67 cen 
times 92 centièmes. 

Le chiffre proposé est donc adopté. 
4 
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La section centrale a appelé l'attention du Ministre sui· la nécessité de logel' 
les détenus pour dette, les prévenus et les condamnés par catégor-ie. 

Le Ministre a informé la section qu'il partage celte opinion. 
Depuis bien des années la séparation <les condamnés entre eux a fai l l'objet 

. des études et de la sollicitude du Gouvernement. 
Il n'a plus à rechercher les moyens d'atteindre ce but; ses idées sont arrêtées 

à cet égal'd, mais ce qui lui manque, ce sont des fonds. On seut , en effet , que 
pour établir dans toutes les prisons des quartiers séparés par chaque calé!forÎt\ 
il faudrait des travaux considérables el fort dispendieux . 

CHAPITRE XI. 

FllAIS DE POLICE. 

ARTICLE PRE111u11. - Service des passeports . fr. 20,000 » 

Cc chiffre excède de 12,000 francs celui alloué pour 1843, où il n'avait été 
demandé que 8\000 francs. La troisième section a demandé la raison de celle 
augmentation I mais il est évident 1 d'après ce qui va êu:e dit sui· l'art. 2 ., que ce 
n'est là qu'une l'é3ulari1;alion nécessitée par les circonstances. 

Adopté. 

ART. 2. -- Autres mesures de sûretë publique . fr, -48\000 » 

Ce chiffre était, au précédent Budget , de 60.,000 francs: il est diminué des 
12,000 francs dont est majoré l'article premier. 

M. le Ministre de la Justice ayant justifié suffisamment l'augmentation du 
service des passeports et la diminution d'une somme sur le cbiffre intitulé me 
sure ·de sûreté publique, la section centrale a également adopté le chiffre pro 
posé. 

CHA PITRE xu 
Dépenses imp1-r!.vues.. 

Adopté. 

. fr. 5,000 h 

CHAPITRE XIH. 

Solde de ddpense« arriërdes concernant les eœereioee 
dont les· Budgets sont olos . . fr. ~0,000 » 

'Il avait été demandé a,ooo francs: mais durant l'examen en section centrale; 
le Ministre a demandé que ce chiffre fût porté à 20,000 francs. 

Celle demande est fondée sur ce qu'il est certain dès aujourdhui , par l'ins 
pection du Budget de 1841, prêt à être clos, qu'il reste à payer 10~858 francs 
poui• parfaire le solde des travaux de construction à la maison Je détention 
d'Alost , exécutés· par suite d'une adjudication passée en 184:2. 

Que, de plus, il reste à payer 365 francs pour des constructions à la maison 
d'arrêt de Nivelles. 
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C'est donc à 20\000 francs au lieu de 8,000 que le chiffre aurait d'abord été 
prévu pour ces arriérés, si le Ministère eût pu prévoir que ces deux dernières 
sommes n'auraient pu être payées avant la clôture du Budget de 1841. 

On doit remarquer qu'au Budget <le 1341, il est resté , dit M. le Ministre, 
une somme de fr. 67,427 66 u5 non dépensée, qui avait été allouée pour cons 
tructions dans les prisons et au palais de justice. 

La durée d'un IludGet., qui est <le 3 ans, est souvent insuffisante pour l'imputa 
tion des dépenses en fait de constructions ; parfois elles sont adjugées sur la fin 
de la première année de l'ouverture d'un Budget. Les ouvrages commencés )a 
deuxième année, ne sont point toujours parachevés la troisièrne ; en sorte que 
les Budgets sont clos avant qu'on puisse effectuer les derniers payements, su1· 
tout que, dans bien des cas , le payement ne peul se faire qu'une année après la 
réception définitive <les travaux I ce délai étant nécessaire pour garantie de h, 
bonne exécution des ouvrages. 

Déterminée par ces observations , la section centrale, délibérant sur le chiJfre 
de 20,000 francs définitivement proposé par le Ministère, adopte. 

A vant de se séparer, la section centrale a pris communication de la requête 
du sieur Marchal, avocat à Bruxelles, laquelle a été renvoyée à celle section 
par décision de la Chambre 1 du 7 décembre courant. 

Celle requête a pour but qu'il soit alloué au pétitionnaire une indemnité pour 
le préjudice que lui a causé la suppression du tribunal de St-Hubert, près du 
quel il exerçait ses fonctions d'avoué. • 

On sait que, par suite de la séparation de la Belgique d'avec la Hollande, 
les arrondissements des tribunaux de )a province de Luxembourg furent mo1· 
celés, el celui de St-Hubert supprimé; mais fa loi de suppression de ce tribunal 
a autorisé les officiers ministériels à exercer· près <le celui de Neufchâteau. 

Il se conçoit que cet étal de choses ail pu nuire considérablement , même au 
sieur Marchal 1 c'est un titre peut-être pour obtenir un office de judicature ou 
autre dépendant <les Ministères, si son grand âge le permet. 

Mais la section centrale ne pense point que l'État, qui confère gratuitement les 
fonctions d'officiers ministériels, puisse rien devoir en pareil cas. Or, c'est une 
endemni'té que réclame le pétitionnaire, ce qui supposerait un droit préexis 
tant que la section ne peul reconnaître. 

La section centrale n'a pas cru pouvoir présenter aucun chiffre à cet é3a1·d, 
mais la pétition sera déposée sur le bureau pendant la discussion, d'autant qu'il 
résulte des explications fournies par le pétitionnaire, qu'il réclame moins une 
indemnité qu'un secours. · 

Le Rapporteur, 

SA:'VART. 

Le Prësideru , 

YI COMTE VIl~A III Xllll. 



BUDGET DU MINISTÈRE ·DE L! JUSTICE POUR L'EXERCICE 1844. 

CRÉDITS CBÉDITS 
.,; • Dl!.ll'A!<DÉS l'.lR LE lllllJIISTllE • alloués fill 

DÉSIGNATION DES TOTAUX. Observations. .. DÉPENSES ET SERVICES . 0 
ï= P àR LA 5J;CT10i'i 
0: OIIDI!HlllES, EXTRAOI\DIN', ~ CENTl\.lLE. 

1 

CHAPITRE l". 

Adminislration centrale. 

1 Traitement du Ministre . 21,000 )\ n 21,000 ,, 21,000 )\ 

2 - des fonctionnaires, emplo!és et gens de service . 159,000 >\ )\ 159,000 ·" 159,000 ,, 
3 Matériel. . 20,000 n " 20,000 • 20,000 . 
4 Frais d'impression des recueils statistiques ;5,500 " " 3,500 " 3,500 " 
l'i frais de route et de séjour 0,000 ,, 

" 6,000 " 0,000 ., 

CHAPITRE Il. 

Ordre Judiciairè. 

1 Cocn DE CASSATrON. Personnel .. ' 2::sa,tioo )) Il 250,800 " 235,800 " 
! - Matériel . 4,!500 " 6,000 " 10,500 .. 10,500 ., 
3 Coun o'nPEL. Personnel 542,720 " n 542,720 " 542,720 ., 
4 - Matériel . 18,000 " ll 18,000 " 18,000 ,, 
5 Tribunaux de 1'• instance et de commerce 812,1340 ,, 2ï,190 ~ 859,830 >) 839,850 ., 
6 Justices de paix et tribunaux de police 282,1:10 ., . 282,120 >) 282,120 . 

CHAPITRE JJJ. 

Justiu militaire. 

1 HAuu tou11 MIU'i',u11E. Personnel , 63,520 " ,, 65,520 )) 63,520 " 
j - Matériel . 5,000 . ,, s.oee n s.ooe >) 

.3 Auditeurs militaires et p1•éwôts .. 44,255 ,, i >) 44,25l> " -U,255 n Réduction de 5,000 francs. . 
1 

,...,,, - ~ .__,. 
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CHÀPITRE IV. 

Frais de Justice, 

frais d'instruction et d'exécution . 

Indemnité pour le greffier de h ·Com de Cassation, à charge de délivrer ·gratis 
toutes les expéditions ou écritures réclamées par le procureur général et les 
administrations publiques. 

CHAPITRE V. 

Palais de Justice. 

Unique. 1 Constructions, réparations et loyer-de locaux 

2 

5 

2 

5 

CHAPlTRE VJ. 

llulletin Off,ciel et Moniteur. 

Impression du .Bulletin Officiel . 

du Moniteur . 
Abonnement an .Bulletin des Arreu de la Cour de Cassation 

CHAPITRE VIL 

Pensions et sec01irs. 
Pensions 

Secours à des magistrats ou à des veuves et enfants mineurs de magistrats, qui, 
sans avoir droit à une pension, ont des titres à un secours, par suite d'une 
position malheureuse . 

Secours à des employés ou veuves et enfants mineurs d'employés dépendants 
du Ministère de la Justice, se trouvant dans le même cas que ci-dessus . 

CHAPITRÊ VIII. 
Cultes. 

CULTE CATHOLIQUE. 

c..-~ 

67!),ôO0 " 

l ,000 ,, 

55,000 " 

23,500 Il 

10,000 ,, 

9,800 

10,000 » 

12,000 " 

;;:,ooo " 

{ A. Traitement du haut-clergé, compris bourses et demi-hourses affectées aux 

1 
séminaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 405,822 59 

1 D. Traitements des curés, desservants, chapelains et vicaires . . . . . I .5,252,224 61 
\ C. Subsides pour les édifices servant aux cultes, y compris 50,000 francs f C?mme cbarges extraordinaires et autres, 50,000 francs pour réparations de ~~ 
· diverses tours .· . . . . . . . . . - - . 1 sso.oco " 100,000 ,, 

()7f),000 ,, 

1,000 » 

679,000 n 

1,000 ,, 

80,000 n f 115,000 " ! ·115,000 '' ! Savoir, fr. 65,000 ! 

Et - . 50,000 pour le palais de justice de 
Gand. 

1 
2.::i,500 0 W,500 ,, 
10,000 " 10,000 ,, 

2,800 0 2,800 ,, 
1 ,-.... 

- '1 
1 10,000 1 '--" '10:000 i ,, 

i 
12,000 " j Compris 2,000 francs d'augmentation. 12,000 ,, 1 

s.eoe ,, 1 5,000 ,, 

1 

1 

405,822 39 1 405,822 ô9 
,.. (;_) C) t,)~ .. - C),,_,.Q ')C) ù1-5.,.A 61 ù,-o-,--4 61 

550,000 ,, 1 550,000 " 1 Compris 50,000 francs pour réparations à di- 
verses tours, faisant partie de l'extraordi 
naire des 100,000 francs. 



CRÉDITS CRÉDITS 
J, Dl!l!IANDÉS PAR LE MI!IISTRE. w alloués .;a 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERVICES. TOTAUX. 0 bservations. ,;, ... 
P' PAR LA SECTION Ill -< ORDINAIRES, EXTRAORDIN•. 

CENTRA.LE. 

CULTE PROTESTAl'IT, 

' 
2 Traitement et autres frais 57,900 » ,, 57,900 » 57,900 n 

CULTES ISilltITE • 

~ Traitements des ministres et autres frais 11,000 " 11,000 11,000 .., ,, ,, ,, 
4 Seeours aux membres des anciennes corporations religieuses et aux ministres 

de divers cultes . . . • • . . . . . . . . . . . . . . 100,000 )) ,, 100,000 )) 100,000 l) 

CHAPITRE IX. 

Etablis,ements de bienfaisance. 

1 Frais d'entretien et de transport de mendiants et d'insensés dont le domicile de 
secours est inconnu. • . . • . . . . . . . . . . . • • 20,000 >) " 20,000 " 20,000 >) 

2 Subsides à accorder extraordinairement à des établissements de bienfaisance et 
à des hospices d'aliénés . . . 120,000 )} " 120,000 r, 120,000 ,, 

5 Subsides pour les enfants trouvés et abandonnés, sans préjudice du concours 
des communes et des provinces • . .. . 175,000 ,., . 1ï5,000 )) 175,000 . 

CHAPITRE X. ! 
Prisons. 

SECTION i'•. - Service domestique. 

1 frais d'entretien, d'habillement, de couchage et de nourriture des détenus; 
frais d'habillement et de couchage des gardiens et gratifications aux détenus. 1,155,000 )) Il 1,155,000 )) 1,135,000 " 

2 Traitements des employés attaché au service domestique . . . . 550,825 )) » 350,825 ,, 550,825 " 
5 Récompenses à accorder aux employés pour conduite exemplaire et actes de 

dévouement . . . .• .. . 5,000 " ,, 5,000 " 5,000 l) 

4 Frais d'impressions et de bureau 15,000 )) )) 15,000 )) 15,000 )) 

5 Constructions nouvelles, réparations ;entretien des bâtiments et du mobilier • 450,000 " ·100,000 )) 550,000 " 550,000 » 

---- - CO 
'--' 
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7 

8 

9 

1 

2 

S1:cTJON 2. - Service des travaux. 

Achats de matières premières et ingrédients pour la fabrication 

Gratifications aux détenus . 

Frais d'impression et de bureau. 

Traitements et tantièmes des employés 

CHAPITRE XI. 

Frais de police. 

Service des passe-ports . 

Autres mesures de sûreté publique. 

CHAPITRE XII. 

Unique. ! Dépenses imprévues . 

Unique. 

CHAPITRE xm. 

Pour solde de dépenses arriérées concernant des exercices dont les Budgets 
sont clos. 

900,000 • 900,000 " 900,000 u 

170,000 >) 170,000 » 170,000 " 
8,000 )) 8,000 • 8,000 " 
87,500 ~ l) 87,500 Il 87,500 ,, 

20,000 " 1 )) 

1 
20,000 " 1 20,000 » 

48,000 ,, 48,000 " 48,000 " 

1 ,.... ...• _ - ,:.::, 
5,000 n 1 1 5,000 " 1 5,000 )) 1 . ..._,. 

20,000 " 20,000 » 20,000 l) Compris l'augmentation de 12,000 francs. 

Le Budget ci-dessus, tel qu'il a été présenté primitivement , s'élevait à 
li a été demandé depuis par M, le Ministre, savoir: 
Chap. VU , art. 2, pour supplément . 
Chap. VIU, art. 1", litt. C, pour réparations de diverses tours, un supplément de 
Chap. XIII, pour solde d'arriéré, un supplément de . 

Mais la section centrale proposant une diminution au chapitre UI, art. 5, de. 

Il resterait. 

. fr. 10,901,615 " 

2,000 ,, 
50,000 " 
12,000 " 
-- 

10,965,615 >) 

5,000 >) 

--- 
. fr. 10,962,615 ,. 
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ANNEXES. 

ANNEXE A. 

NOTE 
Pnfsentant les prinoi'°'pauœ fai'ts et résultats de la négoolatt'on relative â 

l'ërecuon du palais de Just·r,'ce de Gand. 

Le 2-4 décembre 1833 ~ M. le premier président <le la Cour d'Appel de Gand 
s'adressa, par lettre à M, le Ministre de la Justice, à l'effet d'obtenir la construc 
tion d'un palais à l'usage de cette Cour, en annonçant que, si le Gouvernement 
consentait à réserver, dans le palais à construire, un local propre à la tenue de 
la bourse, la ville de Gand paraissait disposée à céder gratuitement le terrain 
de l'enclos de l'ancien couvent des Récollets, pour y érÎffer ce palais. 

Là, disait M. le premier président Massez, on pourrait élever aux frais de 
l'I~tat, un bâtiment convenable, qui renfermerait à la fois les Cours d'Appel et 
d'Assises , les tribunaux de première instance et de commerce, ainsi que la 
bourse et les bureaux accessoires. Il paraît même, ajoutait-il 1 qu'en considéra 
tion de l'établissement de la bourse, la ville de Gand serait disposée à contri 
buer, du moins pour une somme modique, à la construction de cet édifice. 

JI insjstait sur l'urgence <le cette construction, en s'appuyant sur les besoins 
pressants el la dignité de la Cour. 

Bientôt après; le Ministre de l'Intérieur, qui avait alors les travaux publics 
dans ses attributions, adressa au gouverneur de la Flandre orientale une 
lettre datée du 7 janvier 1834, dans laquelle il s'exprimait comme suit : 

« 11 semblerait que des démarches ont été faites auprès de la régence de Gand, 
i> et qu'elle paraît disposée à contribuer, moyennant certaines conditions, aux 
n frais de construction d'un palais de justice, qui pourrait être élevé sur le ter 
)) rain de l'ancien couvent des Récollets. 

" Je vous prie de me donner votre avis motivé sur la.lettre de M. le premier 
)> président de la Cour d'Appel de Gand ( qui lui avait été transmise par M. le 
» Ministre de la Justice) et, dans le cas où l'emplacement de l'ancien couvent 
» des Récollets vous paraîtrait propre à la construction d'un palais de justice, de 
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)) me faire connaitre les conditions auxquelles la régence de Gand consen 
)) tirait à céder le terrain des Hécollets \ ainsi que la dépense approximative 
)) de l'établissement de ce bâtiment. )) 

Mon prédécesseur, M. d€ Lamberts de Coi-tenbnoh , crut devoir, d'abord, 
entendre la réaence de Gand, qui, dans un rapport du 30 janvier 18341 après 
avoir exposé les considérai ions d'intérêt public qui rendaient urgente la coustruc 
tion d'un palais de justice, indiqua deux moyens propres, selon elle , à satisfaire 
aux justes désirs de la Cour d'Appel. 

Le premier de ces moyens consistait à acquéiir deux maisons situées entre le 
tribunal de première instance et l'université , pour y construire un palais pour la 
Cour d'Appel. 

Le deuxième, auquel la régence donnait la préférence , était de constru ire 
un palais de justice sur la plaine des Ilécollets ; et, dans ce cas, le collége des 
bourgmestre et échevins ue fesait aucun doute sur ce que le conseil communal 
consentirait :'1 céder 3ratuilement le terrain nécessaire; pourvu, toutefois, que 
le Gouvernement consentît, de son côté , à réserver clans le même bâtiment des 
locaux pour une bourse de commerce, et que la construction fût telle qu'elle 
servît d'embellissement à la ville. 

La régence de Gand constate ensuite, dans ce rapport, que le croquis du 
monument à construire suivant le deuxième projet , a été soumis au gouverneur 
ainsi qu'au premier préside ut de la Cour d'Appel, et qu'il a reçu leur appro 
bation. 

Enfin la régence offre d'en faire dresser un plan étudié par l'architecte de la 
ville, pour le soumettre à l'approbation du Gouvernement. 

Le 21 janvier 1835, le conseil communal de Gand a pris la résolution 
sui-vante : 

(< ART. I«. Les plans et devis estimatifs pour la construction projetée d'un 
)> palais de justice sur la plaine des Hécollets, et dont la dépense est évaluée à 
n 820,00D francs, seronttransmis à M. le g:ouverneur. " 

>> ART. 2. La ville cèdera le terrain <le la plaine des Hécollets en échange des 
>) bâtiments et enclos servant actuellement à l'usage du tribunal de première 
>> instance, séant en cette ville, ainsi que du tribunal correctionnel., situés rue 
)) des Foulons, qui deviendront propriétés de la ville. 

>> Aar. 3. La ville contribuera pour un quart dans la dépense de construction 
>> dudit palais, sous condition que cette construction ait lieu conformément au 
» plan adopté de commun accord, et que la ville aura à perpétuité l'usage 
>> gratuit des locaux projetés pour une bourse de commerce, pour la chambre 
)) de commerce et pour le tribunal de simple police. >) 

Le 30 mars suivant, le Miuistre de l'Intérieur soumit à l'avis de la commission 
des monuments établie auprès de son Département, les pièces suivantes : . 

1° Les plans , coupes el élévations d'un projet présenté par M. Boelandt, pour 
l'érection d 'un palais de justice à Gand, sur la plaine des Récollets. 

2° Un devis global de la dépense de cette construction. 
3° La résolution du conseil communal du ! l janvier 1835, mentionnée ci 

dessus. 
6 
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4° Une lettre en date du 26 du même mois de M. le gouverncm de la Flandre 
orientale I qui demandait que les plans, projets et devis fussent soumis à l'ex a 
men de la commission d'architectes du Gouvernement. 

5° Un rapport du conseil des ponts et chaussées sur ces plans et projets, indi 
qua ut <li verses modifications ii y apporter. 

Après une longue discussion dont les détails n'ont jamais été portés à la con 
naissance des administrations provinciale et communale de Gand, M. Itoelandt, 
qui était présent à la séance, proposa, pour satisfaire aux vœux exprimés par la 
commission, plusieurs changements qui furent approuvés par elle, et déclara 
' l' bl ' I d ' ' . ' a assem ee que a epense n eu serait pas augmentée. 

Le lendemain, 31 mars, le nouveau plan fut définitivement adopté par la corn 
mission, sans observations ni réserves. 

Par sa lettre du 6 juillet 183:5, l\f. le Minjstre de 1a Justice, en transmettant 
à mon prédécesseur les procès verbaux des séances tenues par la commission 
des monuments ~ les 30 et 31 mars même année, annonçait qu'il corn plait venir 
fi Gand incessamment, pour arrêter les dernières mesures qui devaient le mettre 
à même de former la demande <lu crédit nécessaire pour réaliser le projet dont 
il s'agissait; et c'est dans les conférences qui eurent lieu à Gand, entre M. le Mi 
nistre de la Justice, le gouverneur el le bourgmestre de Gand, qu'il fut convenu 
que le Gouvernement con tribuer-a i t pour un tiers, soit pom 300,000 francs , 
dans l'évaluation présumée de la dépense. 

Le 26 aoùt 1835, la régence de Gand répondit au gouverneur de la province, 
qui lui avait demandé en communication, pour quelques jours , les plans et 
devis du palais de jus lice, que ces plans et devis étaient encore entre les mains 
de M. le Ministre de la Justice. L'architecte Roelandt , ajoutait-elle, en possède 
encore les minutes 1 et si vous désirez' les avoir en communication, nous invi 
terons cet architecte à se rendre à cet effet auprès de vous. 

Les plans ne furent en effet renvoyés à la ville de Gand que par lettre de 
M. le Ministre de la Justice en date du 23 mars 1836. 
..• Entre-temps le Ministre de la Justice, par sa lettre du 9 septembre 1835, fai 
sait connaître qu'il était indispensable, pour pouvoir pétitionner à cet effet 
u11 crédit au Budget de l'État pour l'exercice 1336, qu'il eût l'acceptation par 
la réBence de Gand de l'offre qu'il avait faite au nom du Gouvernement, de con 
tribuer pour 300,000 francs dans la constructiou d'un palais de justice à Gand. 

La régence ne put se pl'ononce1· à cet égard que le 2 mars 1836, et "dès le 
15 février de la même année, le Ministre de la Justice fil connaître que la Lé 
gislature avait ratifié par le vote du Budget l'offre faite par le Gouvernernent , de 
contribuer pour 300,000 francs dans la dépense qu'il avait présentée aux Cham 
bres léffislatives comme devant s'élever à 820,000 francs, pour la construction 
du palais de justice à ériger sur la plaine des Récollets à Gand. 

Dans sa séance du 2 mars 1836, le conseil communal de Gand a adopté le 
rapport de sa commission, dont la substance se trouve comprise dans les con 
sidérations suivantes : 

t< 1 ° La dépense de construction est présumée devoir s'élever à 900,000 fr., 
n c'est-à-dire , à 80,000 francs de plus que l'estimation de l'architecte adoptée 
)) par la commission des monurnents , et sur laquelle M. Je Ministre de la Justice 
n avait obtenu le premier crédit de 100,000 francs accordé par la Législature, 
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,, qui , par cela mèrne , se trouvait avoir adopté le concours pour 300,000 fr. 
" de la part de l'lüat, dans la construction du palais de justice 1 évaluée devoir 
1, coûter en totalité 8201000 francs. 

)) 2° Les locaux à l'usage de la Cour d'Appel doivent être fournis par l'État. 
)) Ils forment le tiers de la dépense totale projetée. 11 est donc juste que l'État 
i) intervienne pour 300,000 francs. 

)) La province doit pourvoir aux locaux nécessaires à la Cour d'assises, aux 
,1 tribunaux civils, correctionnels et de commerce ; or, ces locaux entrent pour 
)) plus d'un tiers dans la dépense totale. 

>) La ville a à sa charge les locaux nécessaires à la bourse de commerce, au 
)) tribunal cle simple police et à la chambre de commerce. · 

)) Le tribunal de simple police et la chambre <le commerce ont aujourd'hui, 
)> à l'hôtel de ville; des locaux convenables; un local pour 1a bourse de corn 
)) meree n'est pas indispensable, attendu que la salle du grand vestibule de 
n l'hôtel de ville pourrait, comme sous le Gouvernement français, être destinée 
» à cet usage. 

n 3° Bien que les considérations qui viennent d'être émises soient de nature 
>> à rendre le concours de la part de la ville de Gand 1 dans l'érection du palais 
n de justice, moins onéreux que pour l'État et moins onéreux aussi que poul' 1a 
i> provinoe , la ville, pourvu que la province consente à concourir pour une 
>> somme de 300,000 francs, en outre de la cession à la ville <lu local actuel du 
n tribunal de Jre instance, consentira à se charger du surplus de la dépense 
)) présentée pat· la commission des monumen ts au Gouvernement comme de 
)) vaut s'élever à 8201000 francs, et que la régence croit devoir évaluer à 
1> 900,000 francs. 

>> Elle fournira en outre le terrain, dont la valeur est portée par elle à raison 
n de 200,000 francs. >> 

Dans ces offres n'était pas comprise la valeur de deux maisons, acquises 
plus tard par la ville pour démasquer une des façades du palais de justice, et qui· 
lui ont coûté environ 80 .,000 francs. 

Dans la séance du 16 mars 1836, par suite de négociations ouvertes avec la 
1·égence par le gouverneur au nom du comité de conservation, remplaçant les 
états députés de la province 1 le conseil communal prit la délibération suivante : 

. . . 
(< La ville prend l'en1p3ement de faire eonstruire à ses frais sur la plaine des 

>> Récollets, en cette ville , un palais de justice, conforme aux plans approuvés 
n par l'État, la province et la ville, el qui seront signés, ne oarienuir, par cha 
n cune des parties, moyennant un subside de l'État de 300,000 francs, el un 
n pareil subside de la province. » 

En portant cette détermination à la connaissance de mon prédécesseur, par· 
. . 

lettre du 17 mars 1836, les bourgmestre et échevins font connaitre en même 
temps que l'architecte Iloelandt , auquel ils ont demandé les plans , leur a dit 
qu'ils étaient déposés au Ministère. 

Sur les observations présentées par le gouverneur au nom dudit comité de 
conservation, le conseil communal de Gand, prit encore, le 29 mars suivant, la 
résolution ci-après : 
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« Dans la confiance que le Gouvernement payera son subside , savoir 
)) 100,000 francs avant le 1er aoùt 1836 et les 200,000 francs restants avant le 
i> ]o:r aoùt 1837, la ville consent à ce que le subside de la province soit payé pat· 
)) quart\ savoir : nslooo francs avant le Jer avril 1837; pareille somme avant 
>) le J.er avril des années 1838, 1B39 et 1840. 

)> La ville sera propriétaire <les bâtiments, à charge d'affecter à perpétuité: 
n aux Cours d'Appel et d'assises et aux tribunaux civils, correctionnels et <le 
>> commerce, les locaux destinés à leur usage sur le plan. 

>) En conséquence, et comme charge de là propriété, les grosses répara lions 
)> et l'entretien des toitures du bâtiment auront lieu par les soins el aux frais de 
)) la ville. 

>) L'exécution des travaux de construction, confiée à la ville, aura lieu sut' des 
>> devis et conditions à soumettre à l'approbation de l'autorité provinciale. 

» La réception des matériaux sera faite par trois commissaires, dont un sera 
>> nommé par le Gouvernement, un par la province et le troisième par la 
)> ville. 

» La réception des travaux sera faite par trois commissaires également nom 
)> rnés par les diverses parties intéressées. 

» L'État et la province pourront faire surveiller les travaux. Les rapports des 
n surveillants qu'ils emploieront à cet effet, seront transmis à la régence et pour 
>> ront , le cas échéant, donner lieu à discussion entre celle-ci et l'autorité dont 
>> ils émaneront. 

>> La ville se chargera du placement du grand tuyau destiné à l'éclairage au 
)) gaz de tout le bâtiment. 

» Les frais nécessaires pour l'établissement du 3az 1 à partir de ce tuyau; se 
n ront supportés par la partie qui désirerait se servir de cet éclairage dans les 
>' locaux affectés à son usage. >) 

Par lettre du 18 avril 1836, le Ministre de la Justice demanda qu'à la clause 
portant : 

« La ville sera propriétaire du bâtiment , à charge d'affecter à perpétuité aux 
>> Cours d' Appel et d'assises et aux tribunaux civils, correctionnels et de corn 
>i merce , les locaux destinés à leur usage, pal' le plan. )> 

li fùt ajouté la stipulation suivante : 

cc Dans le cas où l'un ou l'autre de ces locaux ne servirait plus à la destina 
n tion prémentionuée , l'autorité qui a procuré le local pour le service supprimé, 
,> pourra en disposer pom· un usage analogue. )> 

Cette demande du Ministre de la Justice fut concédée par la délibération du 
conseil communal, en date du 4 mai HJ36. 

Enfin, le dernier acte de celle longue négociation fut· une délibération ·du 
comité de conservation, remplaçant les états députés dela province, acceptant de 
concourir pour 300,000 francs dans la dépense, d'après les conditions posées 
dans les délibérations du conseil communal de Gand des 16 et 29 mars et 
4 mai 1836, ci-dessus mentionnées. 
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Quand le palais de justice de Gand sera achevé, ou aura dépensé, pom· son 
érection , les sommes suivantes : 

1" Le terrain se divise en deux parties, savoir : 
a. Partie bâtie de 7,482 mètres carrés, évaluée à 90 francs 

le mètre carré. . 
h. Partie non bâtie de 1,084 mètres carrés à t>7 francs. 
Ces évaluations , bien que celles faites en 18:~ô ne s'élevaient 
qu'à 250~000 francs, sont modérées, attendu que le ter 
min du palais de justice se trouve dans la plus belle 
s~tuation possible, et que tous les terrains avoisinants ont 
été publiquement vendus à des prix qui varient de 68 à 
225 francs le mètre carré. 

2° Le montant <les adjudications faites avec l'approbation de 
l'autorité provinciale s'élève à. 

3° Le montant des adjudications encore à faire est évalué à. 
4° Les caves, qui ont relevé le bâtiment et l'ont beaucoup 

amélioré sous tous les rapports, ont coûté. 
iS0 Le quai est évalué devoir coûter. 

ToTAL de la dépense fr. 

Si le Gouvernement accorde les 200,000 francs demandés, 
il se trouvera avoir contribué en totalité pour une somme de 
500,000 francs dans une dépense de fr. 1,940,3~3 64 c', 
soit environ pour, 

La province, en cédant à la ville le bâtiment du tribunal de 
première instance , se trouvera avoir contribué pour environ. 

E:t la ville de Gand, par conséquent, pour 

426,~88 » 

97,560 » 

11066,687 13 
209,1518 51 

60,000 )) 
80,000 )) 

1,940,353 64 

2;5 p. 010 

20 p. 0to 
•ii,:: . o; oo p. 0 

--·- .•.•.... 

A SA .ftlAJESTi: LE ROI DES BELGES. 

Suu, 

Le conseil communal de la ville de Gand, demande très-humblement à Yorre 
Majesté, la permission de lui mettre sous les yeux l'exposé qui suit : 

· A,. la suite d'une négociation commencée en 1834, entre le Gouvernement, la 
province et la régence de ce temps, il fut arrêté, en 1836, antérieurement à l'en 
trée en fonctions de l'administration actuelle de la commune , entre autres : 

1° Que la ville fournirait gratuitement le terrain nécessaire pour la construc 
tion dans son sein d'un palais de justice. 

2° Que l'État, la province et la commune contribueraient, chacun, pour une 
7 
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somme de 300,000 francs, Jans la dépense des travaux à entreprendre, qui avait 
été fixée à 900,000 francs. 

3° Que la ville se chargerait de l'exécution des ouvrages moyennant que les 
600,000 francs à fournir par l'État et la province seraient. versés dans la oaisse 
communale, et de plus I sous la stipulation formelle que les devis estimatifs et 
les conditions pour l'adjudication des travaux seraient approuvés par l'autorité 
provinciale ; que les constructions auraient lieu sous la surveillance des autorités 
gouvernementale et provinciale, et enfin que la réception des matériaux à em 
ployer et des travaux exécutés serait faite par trois commissaires, dont un serait 
nommé par chacune des trois parties intéressées. 

Cette convention fut conclue sans qu'il existât aucun devis estimatif des dé 
penses à foire. Le seul élément <l'appréciation <le ces charges qu'on avait eu sous 
les yeux , se réduisait à une évaluation alobalement faite par l'architecte, auteur 
du plan qui a été approuvé et qui se trou ve aujourd'hui en cours d'exécution. 

Cet homme de l'art, en remettant son évaluation comme complément 1 du 
moins provisoire, de son projet, donna à l' aclm1:ni'strati'on de la vi'lle formelle 
ment l'assurance que les dépenses n'excèderaient pas son montant. 

Cette assurance 1 il la renouvela plus tard sans la moindre-contradiction 1 à la 
commission consultative pour la conservation des monuments, lorsqu'il· lui 
remit son plan, modifié d'après les observations que le conseil des ponts et chaus 
sées avait cru devoir y faire; c'est dans cet état de choses que le Gouvernement 1 
la province et la ville, ayant foi dans le travail et les assurances de l'architecte, 
arrêtèrent la convention analysée ci-dessus 1 dans ses stipulations les plus impor 
tantes. 

Le soin de l'exécution des travaux tomba en partage à l'administration renou 
velée, en vertu de la loi communale de 1836. 

Le premier devoir qu'elle crut devoir remplir fut celui d'insister· sur la rédac 
tion et la remise des devis estimatifs des travaux à faire; elle les reçut en effet 1 
mais par parties séparées et de loin en loin; ce ne fut qu'après en avoir pu réunir 
l'ensemble, qu'elle acquit la triste conviction que l'architecte, par sa première 
évaluation globale 1 s'était trompé dans une proportion considérable, puisqu'il 
ne s'a{Jissail plus d'une dépense primitivernent portée à 900,000 francs, mais 
d'une charge atteignant l'énorme chiffre de . ~ . . fr. 1,653,000 n 
li est vrai que sur cette somme il y a à défalquer· pour la con 

struction des caves voùtées , qui a été faite eo Je hors du plan.et 
dans l'intérêt de la ville, une somme de . . . 61,069 )) 

Mais après celle déduction, il reste encore un chiffre de fr. 
et ainsi un excédant de . 
sui· les 90(),000 francs qui onL servi de base au traité de 1836. 

La question à résoudre est celle de savoir par qui cet excédant doit être sup 
porté. 

Le conseil croit qu'il ne peut l'être que par les trois parties intéressées, Jans 
la même proportion (celle d'un tier·s pour chacune) qui a été flxée pour la l'éa 
lisation des 900,000 francs. 

11 lui paraît impossible, sans blesser la justice, d'imposer à la ville seule cette 
considérable aggravation <le chars-es; elle ne saurait être responsable, elle ne 
saurait devenir victime d'une erreur qui n'est pas de son fait, d'une erreur qu'elle 

1~591,931 )) 
691,931 » 
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pas plus que l'État el la province, n'ont pu ni prévoit' ni deviner .1 d'une erreur 
enfin dont l'existence a d'autant moins dù être soupçonnée, qu'il résulte d'un 
procès-verbal en date du 30 mars 183~, rédigé par la commission consultative 
pour la conservation des monuments, qu'après avoir vu, examiné et ap 
prouvé à l'unanimité le plan du palais, d'après la mission que lui avait confiée le 
Gouvernement, elle a accepté sans aucune objection, sans aucune observation , 
l'assurance que lui a donnée l'architecte que, nonobstant les changements qu'il 
venait d'apporter à son projet , par suite du rapport du conseil des ponts et 
chaussées, la somme de son évaluation globale des dépenses ne serait pas 
excédée. 

Le conseil croit qu'il importe peu qu'il ait été fixé un chiffre moyennant lequel 
la commune ferait construire le vaste édifice dont il s'agiL, dès qu'il est prouvé: 
comme c'est ici le cas, que ce chiffre 1 par suite d'inexactitudes et omissions 
commises dans l'évaluation qui a été prise poul' élément fondamental de la con 
vention; ne représentait pas la totalité des dépenses à faire. 
lei moins qu'uilleurs , erreur ne saurait faire compte. 
C'est une question à décider, eu égal'd surtout à l'esprit dans lequel il a été 

traité, non d'après les rè3les étroites <lu droit, mais d'après les principes Jarges 
et généreux de l'équité. 

Votre Majesté n'hésitera sans doute pas à reconnaître. qu'il serait contraire à 
la dignité el à la délicatesse de son Gouvernement , de vouloir faire profit, au 
préjudice Je la ville de Gand, d'une méprise manifeste, commise par un archi 
tecte, et que, dans l'espèce, cela serait d'autant plus injuste, que cet artiste n'a 
pas travaillé pour elle seule et sous sa direction exclusive, mais ensemble pour 
elle, pour l'État et poul' la province et sous leur contrôle. 

D'ailleurs, Sire , il est évident qu'en traitaut , la pensée commune des trois 
parties intéressées a été de supporter chacune u11 tiers de la dépense des 
travaux. 

C'est celle propoi-tion qui a été adoptée pour la répartition entre elles <les 
900,000 francs; c'est encore celte proportion que le conseil 1 ainsi qu'il l'a déjâ 
dit , estime aussi juste qu'équitable de prendre pom· fixer la part contributive 
de chaque partiedans le supplément des charges auxquelles il convient <le pour 
voir, et cette opinion il l'émet avec d'autant plus de confiance que i si avant la 
convention faite nec la 'Ville, au lieu d'une simple évaluation globale, tous les 
devis estimatifs avaient pu être remis 1 ont eût bien certainement divisé par tiers 
Je chiffre de 1,5911931 fr., comme on l'a fait de celui de 900,000 francs qui 
avait été donné comme limites des dépenses à faire. 

Or, le conseil ose le dernander , pourquoi n'en serait-il pas ainsi aujourd'hui? 
On ne peul pas vouloir écraser la ville sous le poids de charges dont, en 

justice, elle ne doit supporter qu'une partie. Les sacrifices qu'elle s'est déjà im 
posés excèdent dans une très-forte proportion ceux auxquels l'État et la pro- . 
vince ont consentis. 

Votre Majesté en sera convaincue 1 lorsqu'elle saura qu'en restant dans les 
termes proportionnels qui ont été fixés en 1836, notre cité contribuera pour 
une somme de fr. 1) 054,791 67 es , dans la dépense 3énérale du palais 
précité. 

Cette somme se répartit comme suit : 
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1° Valeur du terrain affecté aux constructious. y compris le 
prix d'achat de deux maisons qui formaient des propriétés 

• I f pr1vees . . r. 
2° Un tiers dans les BO0,0O0 francs pour les travaux 
a0 Un tiers dans le chiffre de l'erreur qui a été commise par 

l'architecte . 
'foTAL égal à la somme rappelée ci-dessus, comme contin- 

gent de la ville . . . . . fr. 
Tandis que le Gouvernement et la province , s'il est fait 

droit à la présente réclamation, ne payeraient respectivement 
que, savon': 

1° Un tiers dam les 900~000 francs I soit . 
2° Un tiers dans l'erreur I soit 

524,148 )) 
3001000 " 

230\643 67 

1,054,791 67 

. fr. 300,000 » 
230,643 66 

ENSEMBLE. . f'r. 030,643 66 

JI y a , comme on le voit , une énorme différence au désavantage de la ville, et 
la progression en deviendrait accablante, si mettant de côté toute considération 
d'équité, et ne voulant user d'aucun ménagement, on pou lait condamner notre 
cité à supporter toute la somme des dépenses excédant les 900,000 francs. 

Sire , le conseil aime à se persuader que Votre Majesté ne permettra pas une 
pareille injustice et que, repoussant jusqu'à l'idée même de faire peser exclusi 
vement sur la commune gantoise, le poids d'une déplorable erreur, elle dai 
gnera statuer qu'il sera alloué sur les fonds de l'État, pour la continuation des 
travaux du palais dont il s'affÎl, une somme de fr. 230,643, 66 es, qui est 
égale au tiers <le celle qui, d'après les devis estimatifs, ainsi qu'on l'a établi plus 
haut: excède celle de 900., 000 francs sur laquelle il a été traité. 

La même demande sera faite au conseil provincial. 
La commune attendra avec confiance votre décision royale. 

. Si, par impossible, elle pouvait ne pas être favorable, le conseil, pour ce cas, 
considère comme une obligation impérieuse pom· lui de prévenir respectueuse 
mentVotre Majesté que la ville, à défaut de moyens financiers applicables aux 
travaux du palais, se trouverait , à son grand regret, dans l'impossibilité de les 
faire achever; qu'à moins de vouloir compromettre son crédit, il lui serait im 
possible de faire, dans ce moment, l'essai d'un nouvel emprunt, et qu'alors-que 
cette considération n'existerait pas, il y aurait un autre obstacle qui s'y oppose 
rait : la difficulté pour ainsi dire insurmontable de créer les moyens nécessaires 
pour le service de l'intérêt et l'amortissement successif du capital qui serait em 
prunté. Les impôts locaux, Sire, sont déjà d'une élévation telle qu'il ne serait 
guère plus possible de les augmenter sans entamer trop profondément les res 
sources de notre population, et exciter un mécontentement qu'à tous égards il 
paraît convenable de ne pas pl'ovoquer. 
Le conseil terminera celle supplique , en offrant à Votre Majesté de lui 

soumettre toutes les pièces qui justifient la demande qu'elle renferme, dès qu'il 
lui plaira d'en faire réclamer la remise , el en la priant en même Lemps d'a3a·éer 
l'hommage de son plus profond respect. 

( Su,i°rent le, signatures). 
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VILLE DE GAND. 

Eœtrait du ,reyi·stre des déli"bérations du conseil de 'IY!genoe. 

8t:ANCE DU 16 lUAIIS 1836. 

La séance est ouverte i\ ;5 ·¼ heures de relevée, sous 1a présidence de M. J. Van 
Crombrugghe 1 bourgmestre; présents: :MM. F. Verbeeck; H. Metdepenningen ; 
J .-B. D'Hane ; P. Harnelinck , comte D'Hane , E. Van Belle; Ch. Declercq; 
G. Vauzanvoorde ; L. Casier; Bossaert ; Miune-Vanderstrueten ; Van Lokeren; 
.l. Rossel; J .. J. Bnligand ; Ed. Grenier; N.-J. Claus; F. Claes; J.-F. De Meule 
meester , J.-L. Marlens, J. Van Toers , J.-B. Minne , Verhaeghe-de-Nayér 
membres, et Ilottier , secrétaire. 

Lecture est faite d'une lettre du comité de conservation, remplaçant les états 
députés, en date du 8 du courant, reg. Cho, n° 1083, par laquelle il propose de 
contribuer dans la dépense de construction d'un palais de justice, eu cette ville; 
pour la somme déjà offerte de 200,000 francs , outre la cession des bâtiments du 
tribunal de première instance , sous la condition de l'affecter à un service pu 
blic quelconque, ou bien, si la vil1e le préfère, de remplacer l'abandon de ce 
bâtiment par une somme de 100;000 francs, de sorte que la province contri 
buerait ainsi dans ladite dépense pour une somme de 300,000 francs. 
Lecture est ensuite faite du rapport de ]a commission à l'avis de laquelle la 

prédite lettre a été soumise. 
Un membre fait observer qu'il serait nécessaire, avant de prendre· l'engage 

ment de construire ledit palais au moyen des subsides offerts par 1'État et la 
province , d'avoir sous-les yeux un devis détaillé de la dépense à faire, afin que 
le conseil pût s'assurer que la dépense n'excèdera pas la somme de 900,000 francs; 
JI fait la motion d'adopter le rapport moyennant d'y ajouter cette modification. 

Un autre membre réplique que le conseil a déjà fait l'offre de se charger des 
dépenses dé construction de ce palais, moyennant un subside de 300,000 francs 
de l'État et d'un pareil subside de la province, outre l'abandon du bâtiment du 
tribunal civil; qu'il ne s'agit actuellement que de décider si on acceptera ou non 
l'une ou l'autre des offres mentionnées dans la lettre du comité de conservation; 
que la proposition tend à remettre le tout en question, et à ajourner pour plu 
sieurs mois l'exécution de celte construction qui intéresse éminemment la ville. 

La motion étant appuyée, M. le président la met aux voix; 19 voix se pro 
noncent contre, et quatre pour la motion, laquelle est par conséquent rejetée. 
Le rapport de la commission étant mis aux voix, est adopté sans opposition. 
En conséquence, la ville se chargera de la construction d'un palais de justice 

sur la plaine des Récollets 1 conformément aux conditions stipulées dans le rap 
port qui sera inséré à la suite du présent procès-verbal. 

( Suivent les signatwres.) 
8 
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VILLE DE GAND. 

Rapport au Consei'l de Régence. 

MESSIEURS' 

Le collége des bourgmestre et échevins a soumis à notre avis la lettre du co 
mité de conservation on date du 8 du courant, reg. C/.10 n° 1083, en réponse à 
la délibération que vous avez prise en séance du 2 du courant, relativement aux 
propositions de la province pour la construction d'un palais de justice en celte 
ville. 
Par cette lettre, ledit comité propose de contribuer dans la dépensedo celte 

construction pour la somme déjà offerte de 200,000 francs, outre la cession du 
bâtiment du tribunal civil, sous la condition de l'affecter à un service public 
quelconque , ou bien, si la ville le désire , de remplacer l'abandon, de ce bâtiment 
par une somme de 100,000 francs, de sorte que )a. province contribuerait ainsi 
pour 300,000 francs dans les frais <le construction du palais de justice, se ré 
servant dans ce· cas de disposer des bâtiments du tribunal civil comme elle le 
jugera convenir Nous croyons que celle dernière proposition est de nature à 
être accueillie, 
En conséquence, nous vous proposon.s d'arrêter que la ville se chargera de 

faire construire à sefi frais, sur la plaine des Récollets, un palais de justice con 
forme aux plans approuvés par l'État, la province et la ville, et qui seront signés, 
ne varl~ntur, pa1· M. le souverneur, pour l'État et pour la province, et par M. le 
bourgmestre ·, au non de la ville, ce moyennant un subside de trois cent mille 
francsde l'État et un pareil subside de la province, Le subside de l'État serait 
payable par, tiers au }e1• juillet 1830, 1837 et 1833. Celui de la yrovince au 
}erjautier 1837, 1838 et 1839. 

Fait en séance de la eommission , ce 16 mars 1836. 

( Sufvent le, #gnatures. ) 
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:tt• 2. 

VILLE DE GAND. 

Eœtrai·t du, registre des délibérations du. Conseil de Régmioe. 

SiANCE ou 29 »Ans 1836. 

La séance est ouverte à 5 ¼ heures 1 sous Ia présidence de M. J. Vau Crom 
brugghe, bourgmestre , présents: MM. le comte D'Hane; Frans. Claes; P. Ha 
melinck ; Casîer; Yan 'I'oers ; J.-B. Van Lokeren; E. Van Belle1 J. Marlens; 
J. Baligand; Minne-Vanderslraeten; Bossaert ; F. Verbeeck; J. De Meule 
meester ; Ch. Declercq ; Verhaeghe-de-Nueyer ; E. Grenier; N.-J. Claus-; G. Yan 
Zantvoorde, membres du conseil; Rollier, secrétaire. 
Lecture est.faite d'une lettre de M. Je gouverneur, en date du .23 du courant 1 

reg. C/.to, n° 1344, par laquelle il fait observer que la province ne pourra 
payer à joui· fixe 1 le subside con-venu pour la .construction du palais de justice, 
vu qu'elle ne peut payer aucune dépense par anticipation sui' ses Budgets, qui 
ne sont ordinairement approuvés que pendant le mois de février , cl que les 
mandats qu'elle délivre doivent être préalablement soumis à ]a Cour des 
Comptes, ce qui occasionne encore un retard inévitable d'environ trois se 
maines; que, d'un autre côté, elle ne pourra payer ce subside de 300,000 francs 
que ·par quarts et en quatre années. 

M. le Gouverneur prie de lui communiquer des propositions concernant quel 
ques points à régler relativement: 1 ° à la part pour laquelle le Gouvernement et 
la province seront propriétaires dans les bâtiments à la construction desquels 
ils auront contribué ensemble pour 600,000 francs. 

2° La pa1·t pour laquelle le Gouvernement et la province devront contribuer 
dans les grosses réparations et dans l'entretien des toitures des bâtiments. 

3° La surveillance, de la part du Gouvernement et de la province , <le la 
bonne exécution <les .travaux de construction et des réparations I ainsi que leur 
participation à la réception des travaux. 

,4° Le mobilier, son entretien et l'entretien de l'intérieur. 
Lecture est ensuite faite du rapport de la commission à l'avis de laquelle 

cette lettre a été soumise. 
Le conseil, adoptant les propositions de sa commission , 
Autorise le collége des bourgmestres et échevins à faire, à la lettre précitée 

de 1\1. le gouverneur, la réponse proposée par Je rapport précité el conçue 
comme suit : 

« Dans la confiance que le Gouvernement payera son subside, savoir 
~ 100,000 francs avant le Jer août de la présente année et les 200,000 francs 
» restants, avant le lei' août 1837, la ville consent que le subside de la pro 
» vince soit payé par quarts, savoir : 7a,OOO francs avant le ter avril 1837 ~ 
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)) pareilles sommes avant le Jc1• avril de chacune des années 1838, 1839 et 1840. 
)> La ville sera propriétaire du bâtiment à charge d'affecter à perpétuité, aux 

>) Cours d'Appel et d'assises et aux tribunaux civils, correctionnels et de corn 
)> merce, les locaux destinés ;\ leur usage par le plan. 

>> En conséquence, et comme charge <le la propriété, les lfr'Osses réparations 
n et l'entretien des toitures du bâtiment auront lieu par les soins et aux frais de 
)) 1a ville. 

,> L'exécution des travaux de construction confiée à la ville , aura lieu sur des 
>) devis et conditions à soumettre à l'approbation de l'autorité provinciale. 

» La réception des matériaux sera faite par trois commissaires, dont un sera 
>J nommé par le Gouvernement, un par la province et le 3° par la ville, 

)> L'État et la province pourront faire surveiller les travaux; les rapports des 
>J surveillants qu'ils emploieront à cet effet seront transmis à la régence et 
n pourront, le cas échéant, donner lieu à discussion entre celle-ci et l'autorité 
)) dont ils émaneront; mais dans aucun cas, ces surveillants ne pourront s'im 
n miscer dans la direction des travaux. 

>) La réception des travaux sera faite par trois commissaires également 
)> nommés comme dessus, par les trois parties intéressées. 

)> La ville se chargera de la dépense du placement du si:and tuyau destiné à 
)) l'éclairage au gaz de tout le bâtiment; les frais nécessaires pour.I'établisse 
n ment du gaz, à partir de ce tuyau, seront supportés par la partie qui dési 
>) rerait se servir de cet éclairage dans les locaux affectés à son usaffe; néan 
)) moins, ce placement devra être fait assez à temps pour ne pas endommager 
)> les parties du bâtiment à construire. 

)) . Il va sans dire que chacune des parties entretiendra l'intérieur des locaux 
)> destinés à son usage,, et fournira et entretiendra le mobilier qui doit y êtrè 
)) placé; à cet égard, nous n'avons aucune proposition à faire. 1) • 

(:Suivent les signatures); 
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VILLE DE GAND. 

E:rtrai't du registre des délihérati'on,'i du Consez1 de 1•égence. 

SÉANCli l)IJ 4 MAI 1836. 

La séance est ouverte à 5 heures et -111 de relevée, sous la présidence de M. J . 
Van Crombrugghe , bourgmestre; présents: MM. le comte D'Hane , Ph. Hame 
linck , Frans Claes , G. Van Zantvoorde , L.-J. Casier, Minne-Vanderstraeten, 
Bossaert , ,J.-B. Van Lokeren, J. Rosseel , J. Baligand , Fr. Verbeeck, Deolercq 1 

.J .-B. Minne , H. Meldepenninr,en, Verhaeghe-Denayer , membres du conseil, 
Rottier, secrétaire. 

Lecture est faite d'une lettre de M. le gouverneur en date du 21 avril dernier, 
reg. qw, n° 21?8, deuxième division, par laque He il informe que le Gouver 
nement est disposé à traite!' concernant la construction du palais de justice d'a 
près les hases posées dans la lettre du collége des bourgmestre et échevins, du 
31 mars dernier, écrite en conformité de la résolution du conseil du 29 dudit 
mois 1 sauf à ajouter à la clause portant : « la ville sera propriétaire du bâti 
ment, à charge d'affecter à perpétuité aux Cours d'Appel et d'assises et aux 
tribunaux civils, correctionnels el de commerce, les locaux destinés à leur usage 
par le plan » , la stipulation sui van le : cc dans le cas où l'un ou l'autre de ces lo 
caux ne servirait plus à la destination prémentionnée , l'autorité qui a procuré 
le local pour le service supprimé, pomra en disposer pour un usage analogue.>) 
Le gouveroeur demande à connaître la détermination du conseil à ce sujet, et 
ajoute que le Ministre attend les plans et devis détaillés. 

Le conseil , après avoir délibéré sur celle Jeure, 
Autorise le collége des bourgmestre et échevins à répondre qu'il ne trouve 

aucun inconvénient à adopter la stipulation proposée, et que, quant aux devis 
détaillés I il sera impossible de les en"Voye1·, par le motif que le terrain devant 
être entièrement déblayé et les anciennes constructions du couvent des ci-devant 
Récollets démolies, avant que l'architecte puisse, avec connaissance de cause , 
prendre ses dispositions pour l'assiette des fondations, il ne poul'ra s'occuper du 
devis de cet ouvrage qu'après l'exécution de ces travaux; qu'en outre , l'intention 
du conseil est de procéder à la construction par devis el adjudications séparés, 
qui seront successivement soumis à l'approbation de l'autorité provinciale, l'ex 
périence ayant démontré que ce mode <le construction est le plus favorable, tant 
sous le rapport de l'économie que sous celui de la bonne exécution des travaux. 

( Suivent les signatures.) 

9 
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VILLE DE GAND. 

Extrait du re.(J-istre des déli"hérations du Conseil de régencl!; 

S!lANCE DU t, lllARS Hl36. 

Présents : 1"11'1. le vicomte Yilain ~IIIJJ gouveniewr-présideut, le mar 
qitis de Rodes, Vanden Hecke Deliafaille, CAs. Surmont de Volsher'!}lie, 
J.-B. diHane , Heli'as d'lluddeg!wm, Piers de Raeersohoot ; J.-B. Van 
Lokeren , Desmet-Bossaert , llipp. Rooman, Félùv de Jiempti"r1ne, 'mem 
bres, eta., 1'/ontigny, greffier. 

Il est donné lecture, etc. 
Il est ensuite donné lecture d'une délibération du conseil de régence de Gand, 

en date du 2 mars courant , tendant à ce que la province contribue pour 
300,000 francs dans les frais de construction du nouveau palais de justice, 
outre l'abandon à la ville du bâtiment actuel du tribunal, pour y placer la bi 
bliothèque de l'université. 

Le président met aux voix la question de savoir si on augmentera l'offre 
faite, de contribuer dans ces frais pom' une somme de 200,000 franes , outre 
l'abandon des bâtiments du tribunal actuel. Cette question est décidée négati 
vement. 

Le comité décide ensuite qu'on o·ffri1·a à la régence de Gand de lui céder ces 
bâtiments en toute propriété, sous l'obligation de les destiner à un usage 
spécial. 

Finalement il décide que l'option sera laissée à la régence de Gand , d'accepter 
l'offre d'une somme de 2001000 francs et des bâtiments du tribunal actuel, ou 
l'offre d'une somme de 300,000 francs sans ces bâtiments. 

Gand, lé 5 mars 1836. 
( Sui·vent les sigr,atur·es.) 

GOUVERNEMENT DE LA FLANDRE ORIENTALE. 

Le comité de conservation remplaçant les états déplttés ., 

Vu la lettre du Ministre de la Justice en date du 9 septembre 103;.S, par la 
quelle il fait connaître que le Gouvernement offre de concourir pour 300,000 fr. 
dans la construction d'un palais de justice à Gand; 
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Vu la délibération du conseil de régence de Gand, en date du 2 mars 1036, 
tendant à ce que la province contribue dans celte construction pour 300,000 fr.1 
outre l'abandon gratuit à la ville des bâtiments dans lesquels est placé actuel 
lement le tribunal de première instance; 

Vu notre résolution du 5 du même mois, par laquelle l'option est laissée à 
la régence de Gand, d'accepter l'offre d'une somme de 200,000 francs et des 
bâtiments du tribunal actuel, Olt l'offre d'une somme de 300~000 francs, sans 
ces bâtiments; 

Vu la délibération du conseil (le régence de Gand, en date du 16 mars, con 
tenant la proposition que la ville se chargera de la construction d'un palais de 
justice, sur 1a plaine des Récollets 1 conforme aux plans approuvés par l'État, 
la province et la ville , ce moyennant un subside de 300,000 francs de l'État el 
un pareil subside de la province; 

Vu la délibération dudit conseil, en date du 29 du même mois, concernant 
quelques points à régler relativement : 

19 A la part pour laquelle le Gom'ernemcnt et la province seront proprié 
taires dans les bâtiments, à la contruction desquels ils amont contribué ensem 
ble pour 600,000 francs; 

2° La put pour laquelle le Gouvemement et la province devront contribuer 
dans les grosses réparations, et dans l'entretien des toitures des bâtiments; 

3° La surveillance, de la part du Gouvernement et de la province, de la bonne 
exécution des travaux de construction et des réparations, ainsi que leur partici 
pation à la réception des lra vaux; 

4° Le mobilier, son entretien, et l'entretien de l'intérieur. 
Ladite délibération se résumant comme suit: 
Le conseil, adoptant les propositions de sa commission, autorise le collége 

des bourgmestre et échevins à faire à la lettre précitée de M. le gouverneur la 
réponse proposée par le rapport précité et conçue comme suit : 

(c Dans la confiance que le Gouvernement payera son subside, savoir 
>, 100,000 francs avant le Ier aoùt de la présente année et les 200,000 francs 
>> restants avant le 1 m· août 1837, la ville consent que le subside de la province 
)) soit payé par quarts l savoir: n,,ooo francs avant le let· avril 1B37' pareilles 
>> sommes avant le I« avril de chacune des années 1838, 1839 et 18-40. 

» La ville sera propriétaire du bâtiment, à charge d'affecter· à perpétuité aux 
>> COUl'S d'appel et d'assises, et aux tribunaux civils, correctionnels et Je corn 
>> merce , les locaux destinés à leur usage par le plan; 

>> En conséquence, et comme charge de la propriété, les grosses réparations el 
1> l'entretien des toitures du bâtiment auront lieu par les soins et aux frais de la 
" ville; 

>> L'exécution des travaux de construction , confiée à la ville, aura lieu sur 
» des devis et conditions à soumettre à l'approbation de l'autorité provinciale; 

» La réception des matériaux sera faite par trois commissaires, dont un sera 
n nommé par le Gouvernement, un par la province et le troisième par la 
>) ville; 

» L'État et la province pourront faire surveiller les travaux; les mpports des 
» surveillants qu'ils emploieront à cet effet, seront transmis à la régence et 
>, pourront, le cas échéant, donner lieu à discussion entre celle-ci et l'autorité 
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>> dont ils émaneront ; mais, dans aucun sas I ces surveillants ne pourront 
» s'immiscer dans la direction des travaux ; 

n La réception des travaux sera faite par trois commissaires, également 
)) nommés comme dessus par les trois parties intéressées ; 

>) La ville se chargera de la dépense du placement du gl·a11d tuyau destiné à 
n l'éclairage au Baz de tout le bâtiment; les frais nécessaires pom· l'établissement 
» du gaz 1 à partir de ce tuyau , seront supportés par la partie qui désire l'ait se 
>> servir de cet éclairage dans les locaux affectés à son usage. Néanmoins ce pla 
)) cernent devra être fait assez à temps pour ne pas endommager les parties du 
1> bâtiment ù construire, 

>) li va sans dire que chacune des parties entretiendra l'intérieur des locaux 
>) destinés à son usage, et fournira et entretiendra le mobilier qui doit y être 
,> placé; à cet égard nous n'avons aucune proposition à faire. » 

Vu la lellre du Ministre de la Justice, en date du 18 avril dernier") relative aux 
propositions mentionnées dans la délibération prérappelée du 29 mars 1836,; 

Vu la délibération du conseil de régence de Gand, du 4 mai dernier, modi 
fiant les susdites propositions dans ce sens, qu'à la clause portant : << la ville sera 
>> propriétaire du bâtiment, à charge d'affecter 1à perpétuité aux Cours d' Appel 
» et d'assises, et aux tribunaux civils, correctionnels et de commerce, les lo 
>) eaux destinés à leur usage par le plan, >> il faut ajouter la stipulation sui 
vante : « dans le cas où l'un ou l'autre de ces locaux ne servirait plus à la desti 
>) nation prémentionnée , l'autorité qui a procuré le local pour le service sup 
>> primé, pourra en disposer pour un usage analogue. n 

Atu\tTE CE QUl SUIT : 

Les propositions et conditions renfermées dans les délibérations susmention 
nées de la régence de Gand, en date des 16 et 19 mars et 4 mai derniers, concer 
nant l'érection d'un palais de justice à Gand, sont acceptées pour ce qui concerne 
la province. 

Expéditions du présent arrêté seront envoyées à la régence de Gand et au 
Ministre de la Justice. 

Gand , le 14 juin 1836. 

( Suivent les si"gnatwres.) 
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Arréte dU, 17 Juln 1836 ~ n° 25. 

~- 

LÉOPOLD, Roi DES BELGES, 

A TOUS PRÉSENTS ET A VENIR , SALUT 1 

Sur la proposition de Notre Ministre de la Justice; 
Vu les délibérations du conseil de régence de la ville de Gand, en date des 16 

et 29 mars et lJ: mai 1836, et celles du comité de conservation remplaçant les 
États députés dans la Flandre orientale, en date du 5 mars et 14 juin 1836; les 
dites délibérations concernant le projet de construction d'un palais de justice à 
Gand, et paraphées par Notre Ministre de la Justice; 

Vu l'art. 3, chap. V du Budget du Ministère de la Justice 7 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRiTONS 

ARTIOLE PnMtER, Une somme de fr. 300,000, payable en trois ans ou plus tôt si 
faire se peut, est accordée au conseil communal de la ville de Gand, pour sub 
venir avec les fonds votés par cette ville et la province de la Flandre orientale, 
aux dépenses de construction d'un palais de justice à Gaod. 

A11.T. 2. Le premier tiers de cette somme sera versé dans le courant du mois de 
juillet prochain. 

Le versement des deux autres tiers sera ultérieurement fixé. 
ART. 3. Ce subside est accordé aux clauses et conditions précitées du conseil 

communal de la ville de Gand et du comité de conservation remplaçant les États 
Députés dans la Flandre orientale, qui resteront annexées au présent arrête. 
· - Notre Ministre de la Justice est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 17 juin 1836 .. 

( Suivent les signatures.) 

10 
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A:NlŒXE B. 

A. Tour de St-Rombaut , a, Malines. 

La dépense est évaluée à 444,693 francs, la ville donnerait 72,000 francs, 
en 12 ans, elle demande la même somme à la province et au Gouvernement 
300,000 francs aussi en 12 ans;ci-jointsetrouventlarequête, le rapport du gou 
verneur et deux détails estimatifs. - Rien n'est encore promis. 

B. Tour de N.-D., a Anvers. 

La dépense est évaluée à 849,200 francs pour tout le corps de l'édifice, le 
devis se trouve actuellement en province, pour être complété au moyen des dé .•. 
tails demandés par la commission royale des monuments. 

C. Towl" d'Ath. 

D. Tour de Raiders. 

Les rapports sur ces demandes sont attendus, les travaux seront assez im 
portants. 

E. Tour de St-JJlarti"n, à Ypres. 

L'instruction n'est pas non plus totalement terminée, mais, d'après une lettre 
de :M. le gouverneur de 1a province, le devis pour les réparations à l'.église, non 
compris la tour, s'élèvera à 71,967 francs. 

La somme de 300,000 francs existant au litt. C, ne suffit déjà pas pour faire 
face aux engagements pris et aux autres besoins qui se révèlent chaque jour, et 
aux. demandes nouvelles de subsides que font les provinces et les communes 
pour les aider à satisfaire aux obligations que les lois leur imposent à l'égard 
des édifices consacrés au culte. En sorte que si l'on veut aussi pourvoir à la res 
tauration et à la conservation des tours dont il s'agit , un crédit nouveau est 
indispensable à cette fin. 

-·- 
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Al'(NEXE C. 

LISTE 
Des travaux de constructions eœéC'Ulés et en voie d'exécution, et dont les dépenses sont 

prélevées sur l'allocation de 4!10,000 francs, portée au Budget de 1845. 

PRISONS. 1 NATURE DES TRAVAUX ET DES fü'.PARATIONS. :\ION'l'ANT. 

Menues dépenses autorisées par les commissions administratives. fr. 
Anvers .• l Appropriation d'un quartier pour les femmes 
Vilvorde. • Travaux d'agrandissement , 

Id. 
Bruxelles • 
Deynse 
Gand. 
Mons 
Id. 
Id. 

Tongres •• 
Id. 

S'-Hubert , 
Id. 
Id. 
Id. 

Gand . 

Renouvellement d'une voûte 
Travaux d'agrandissement • 
Subside pour la construction d'une maison de passag'e 
Construction de deux cellules pour insensés • 
Travaux d'améliorations. • 
Grosses réparations aux toitures 
Indemnité aux hospices pour la reprise du temple protestant • 
Construction de la 2me aile . 
travaux d'achèvement . 
Appropriation des maisons Pirotte et Duchesne 
Achat du passage Mathieu 
Achat de la cave Poucin . 

Construction d'un mur de ronde ( premiers travaux) 

Tor AI •• 

00,000 ll 

l,oOO " 
71,000 " 

J ,300 li 

li0,000 li 

6,000 ,, 
l ,07!S 89 
860 li 

is,200 ,, 
2,000 li 

-49,000 li 

l~,000 li 

87,000 li 

1,000 ll 

l ,000 li 

Travaux exécutés par les détenus à Gand, Vilvorde, St-Bernard et 
Alost. • • , • • 1 92,000 i• 

26,0t;9 11 

41SO,OOO ,, 
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TRAVAUX A EXÉ 

Vilvorde . 

Bruxelles . 

Bruges. 

Alost . 

Id. 

Namur ( maison de sûreté) . 

Travaux d'agrandissement • 

Construction d'un cellulaire. • 

Travaux <l'appropriation. 

Achat de la maison Lienaert • 

Appropriations diverses. 

Achat du mobilier 

Construction d'un cellulaire 

Alost, Gand, Vilvorde et St-Bernard. 1 Travaux exécutés par les détenus pour l'entretien des 
bâtiments et du mobilier . • • . 

Diverses prisons • • • . 1 Menues dépenses autorisées par la commission . 

Nivelles • . • • . 1 Travaux d'appropriation, · 

TOTAL. . fr. 

60,000 

so.eoo 

20,000 

100,000 

3o,OOO 

10,000 

20,000 

20,000 

7o,OOO 

00,000 

4,oOO 

400,000 

• 
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CUTER EN 1844. 

Etaulii' un cellulaire cl construire dans l'avant-cour des magasuis au-dessus desquels se,.0111 placés les burcnux ,les deux service, 
cl le logement du directeur, aumûnicr, etc. 

achever la cousu-uction de l'avant-corps de l'aile uord , élever d'un étage le corps <le louis des! iné au directeur et il la commission, 
changements tians la disu-ibution intérieure , établissement de dortoirs avec loges en fer, substitution aussi i;énfralc 11uc possible, 
de cellules aux chambres communes. 

Quartier cellulaire, cette cunstmction est vivement réclamée par M. 1~ fSOU\'erncur De J\leuknaerc. 

Construction d'un bûument pour magasin, buanderie, bouillcrio, sècherie, etc., etc., évaluée ù 11-4,000 Iraucs ; idem pour mat:a· 
slns , boulangerie, cuisine, etc., évaluée à 80,000 francs; établissement <l'un atelier au lien du 4"'0 rana de cellules dans le 2m, 
quartier, 46,500 fr. ; ouvrages à exécuter par des ouvriers détenus. Mur de r-onde à construire par <les ouvriers libres, 40,000 fr. 

Acquisition conclue et nécessaire :, l'agr-andisaement et à la réi;nlarisation tic l'étnblisscmcm. 

Appropriation des bâtiments Lienaert au service de la prison , el bureau de la direction, établissement d'un passngc en dessous 
du grand dortoir central. 

Ces objets sont priucipalcmcut confcctiunnés dans les grm1dcs prisons 011 faits sur les lieux. 

Établissement de loges en fe1· dam un dortoir à lormee , pour les jeunes délinquants qui se rendent à Sr-Iluben , 

C'es travaux comprennent les ouvrai:ès d'eutretien Je 'mobilier et des bâtiments exécutés 1>a1· les détenus seulement. 

-Cette somme ne comprend que des lrnrnux dont la dépense n'excède pas 500 francs. 

Transfo~er l'écurie occupée récemment par les chevaux du lieutenant de la uemlarawrie en i;r'C!Tt: ,. et faire Je I'aneienne bras 
serie un quartier des femmes avec atelier et buanderie au rez-de-chaussée , dortoir avec 13 lo~es · en fer au 1" , le devis est de 
14,000 francs, afin de pouvoir y renfermer le trop plein des prisons de Bruxelles et de Cllarlet·oy, 

11 
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ANNEXE U. 

1ABLEAU C01JfPAlliiTJF des prix de la jou1'née d'entretien des 

llÉGl:E. 

DÉSIGNATION DES Pl\lSONS. 
PRIX PAR JOUR 

NlOVll'WES. 
ET PAR TIÎTIS, 

.• 
1 

Brabant. Bruxelles, maison de sureté civile et militaire. . . . O,M U 

Id. . Vilvorde, maison de réclusion . . 0,27 :!o 
Flundr-e orientale • Gand, maison de force el de sûreté civile et militaire . . . 0,26 76 

Id. Alost, maison de détention milituir«. 0,2a o9 

Id. . Audenaerde , maison d'arrèt . . . . . 0,22 98 

Id. . Termon<le, -- . . . 0,31 80 

Namur • Namur, pénitentiaire des femmes . . . ' . . 0,27 60 

Id. . -- maison de sûreté civile et militaire . . . ' 0,26 Oo 

Anvers • St-Bernard, maison de correction . . . . . 0,27 98 

Id. . . Anvers, maison de sûreté civile eL militaire . . . 0,27 .U 

Id. . . . l\'lalines, maison d'arrêt . . . . . . . 0,26 09 

Liége . . Liége , maison de sûreté civile et militaire • . • . . . 0,29 62 

Hainaut. . . Mons, - - . . . . • o,u 69 
Id. . . . Tourna y, maison d'arrêt . . . . . . . 0,80 46 

Flandre occident>, Bruges, maison de sûreté civile et militaire . . . . . . 0,11 SD 

Id. . Courtrai, maison d'arrêt . . . . . . . . . . 0,29 38 

Id. Ypres, - . . . . . . . . . . 0,!8 81 

Luxembourg Arlon I maison de sûreté civile et militaire. . . . 0,38 90 

Monnt:. . . . • fr. 0,!9 17 

! 
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détenus ,'jous le régime de la régie et sous celui de l'adjudication. 

AD.llJDICA '1'1011. 

PI\OVINCES. DÉSIGNATION DES PHISONS. 
PIUX PAR ,JOUR 

t;'i· P,\R 'l'Ê11L 

Brabant • 

Namur. • 

Id. . • 

Anvers 

Id .•• 

Louvain et Nivelles, maisons d'arrêt et toutes les maisons de pas- 
SUl3'e, • • 

Plandreorientale. 1 Toutes les maisons de passage. 

Prix moyen de toutes les maisons de passage 

Dinant, maison d'arrêt. 

Turnhout, maison d'arrêt 

Toutes les maisons de passage • 

Liége . • • . 1 Huy, maison d'arrêt el la moitié des maisons de passage . 

Id. 

Hainaut . 

Verviers, maison d'arrêt, et l'autre moitié des maisons de passage. 

Charleroi, maison d'arrêt et toutes les maisons de passar,·e • 

Flandre occident, 1 Furnes, 

Limbourg. • 

Id, 

Id. 

Luxembourg. 

Id. 

Id. 

Hasselt, maison d'arrêt 

Tongres , 

Prix moyen de toutes les maisons de passnge , 

~laison de passag-e de l'arrondissement d'Arlon 

Marche, maison d'arrêt, et les maisons de passage de l'arrondis- 
sement . . . • . • .. ~ 

Neufchâteau, maison d'arrêt, et les maisons de passage de l'arron- 
dissement • • • • • • • • • 

~f OT &i,!Ui, , . fr. 

0,/47 " 

0,97 74 

0,0'3 " 

0,41 90 

0,65 )) 

O,oH " 

0,6:J ,, 

O,o7 " 

0,51 » 

0,60 )1 

0,65 " 

0,94 9.4 

1,25 » 

0,!5!5 li 

0,75 " 

--------------- 

0,67 92 
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L'avant projet qui a été dressé par les soins de l'administration des ponts el 
chaussées, pour la construction d'une prison neuve , à Liéae I comporte une 
dépense d'exécution de 515,000 francs, conformément au devis estimatif. Si 
cependant cette construction est éle,•ée sur le terrain acquis à cet effet pat· le 
Département de la Justice au sieur Lassau , et situé au faubourg St-Laurent 1 la 
dépense devra en être majorée de 90,000 francs, soit donc 605,000 francsen 
tot al , par suite de la grande différence de niveau qui existe en cet endroit, des 
remblais extraordinaires à y faire, des fondations en plus 1 etc. En effet, ce ter 
rain de 100 mètres de l'argeur et de 120 mètres de longueur devrait être déblayé 
sui· toute son étendue à une profondeur allant jusqu'à 4 mètres. 

Cet avant-projet, disposé d'une. manière analogue à celle qui a été adoptée 
pour le pénitentiaire de Pentonville , près de Londres) comprend, outre les 
locaux nécessaires à l'administration el à la sûreté, 2-40 cellules, plus 16 salles 
de 5 mètres sur 6 mètres pour encombrement, écoles, infirmeries? etc. 
li n'a encore été dressé aucun a-vaut-projet pour la construction d'une prison 

neuve à Verviers; on se propose de suivre pour ce travail les dispositions et 
données qui ont été suivies lors de la construction récente de la maison d'arrêt 
de Tongres; ce dernier travail ayant coûté environ 115,000 francs, on suppose 
que la dépense pour Verviers ~ bien que pouvant s'élever au delà de celle somme, 
par suite de la différence du prix. de la maiu-d'œuvre et des difficultés partiou 
de l'emplacement ~ situé en partie au-dessus d'un tunnel du railway , ne pourra 
dépasser H50~000 francs. 



ANNEXE F. 

Eff/PLOI, en 1842., du orédi't porté a l'art, 2 du, o!iap. IX dit Budget du 
Département de la Justioe, 

Subsides aux divers instituts des sourds-muets et des aveugles 
du royaume, pour compléter, avec le concours des communes 
et des provinces , le prix de la pension des élèves indigents . fr. 

Subside ù l'institut des sourds-muets et des aveugles à Namur, 
pour l'organisatiou d'ateliers d'apprentissage 

Subside à l'institut des sourds-muets et des aveugles à :Mons, 
pour l'aider à couvrir les frais de premier établissement et <l'or 
ganisation de cette institution . 

Subside au refuge des vieillards, dit des Urselines, à Bru xelles, 
pour l'aider à pourvoir à ses besoins ( cet établissement qui ren 
ferme plus de deux cents vieillards indigents 1 n'existe qu'au 
moyen de secours de la charité particulière) 

Subside à ]a commune de Beveren ( Flandre orientale) 1 pom 
]a construction d'un atelier d'apprentissage de métiers 

Subside à la commune de Kemmel (Flandre occidentale), pour 
la construction d'un atelier d'apprentissage des métiers 

Subside à la commune de Langemarck 1 pour la construction 
d'un hospice des vieillards . 

Subside à la société de Miséricorde à Liége , pour l'élider .'1 
pourvoir à ses besoins. (Cette institution, à laquelle la ville et !a 
province prêtent aussi leur appui, a pour objet de retirer du vice 
les filles de mauvaise vie, et de recueillir et rendre rnor-ales les 
condamnées à leur· sortie de prison) . 

Subside à l'hospice des vieillards infirmes , ctc., à Malines, pour 
l'appropriation d'un local et l'aider à couvrir les frais de son éta 
blissement. 

Subside i, la société charitable de St-Jean-Pra11çois-Rcgis, ù 
Bruxelles. pour l'aider à remplir le but de son institution, qui est 
de faciliter le mariage des ouvriers el <les pauvres, et de Faire 
légitimer leurs enfants naturels 

Subside à l'institut des Frères de la Miséricorde à Malines, poul' 
l'aider à pourvoir ù ses besoins. Cet institut forme des frères pour 
le service des prisons 1 etc. 

Subside au bureau de bienfaisance de Dinant, pour l'aider à 
pourvoir aux besoins des indigents . 

Subside à la commission administrative de la maison dite du 
bon Pasteur , à Namur; asile où sont recueillies les condamnées 
à l'expiration de leur peine et où l'on s'occupe de leur améliora- 

24 363 80 ) 

1,500 

2,000 

1,200 

700 

2,000 

2,000 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

1,800 » 

5,000 )) 

1,000 )) 

A REPORTER. . fr. ;50,563 80 
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Hsnonr , . fr. 50,t563 80 

lion morale, et de leur apprendre à travailler et à aimer le tra 
vail. 
Subsides ù divers hospices et institutions de bienfaisance . 
Subside au dépôt de mendicité d'Hoogstraeten , pour le mettre 

à même de faire l'acquisition de lits en fer . 
Subside au dépôt de mendicité de Bruges, pour l'aider à faire 

donner l'agrandissement nécessaire à cet établissement, où le 
nombre de reclus est considérablement augmenté. 

Subside au dépôt de mendicité <le la Cambre, pour l'aider à 
acquérir une propriété et des bâtirnen ls contigus à cet établis 
sement, auquel ils étaient indispensables pour le logement du 
grand nombre de reclus qui s'y trouvent, et l'établissement d'a 
teliers nouveaux de travail . 

Subsides à divers dépôts de mendicité, pour les aider à amé 
liorer leur régime intérieur , etc. . 
Subside à la province de Hainaut, pour l'aider à construire un 

hospice pour les aliénés. 
(Ce subside n'est point encore payé, parce que la province n'a 

pas jucqu'ici résolu définitivement de construire cet hospice). 
Subside à la commune de Gheel, pour l'aider à améliorer le 

régime physique et moral des aliénés qui y sont placés 
Subsides à divers établissements, dans l'intérêt des aliénés qui 

s'y trouvent 

10~000 n 

6~936 64 

1,200 )) 

I 6,a67 » 

8,000 )) 

3,226 21 

25,000 )) 

2,050 » 

1,656 35 

TOTAL. . fr. 125,000 )) 
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